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DIC : DOCUMENT D'INFORMATION CLÉS 
ES Ofi Invest Actions PME-ETI PART C • ISIN : 011792 • 13 juin 2025 

 

 
 Objectifs  

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d’investissement. Il ne s’agit pas d’un document à caractère commercial. Ces Informations vous sont fournies 
conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le 
comparer à d’autres produits. 

 
 Produit  

ES Ofi Invest Actions PME-ETI PART C • ISIN : 011792 

Cet OPC est géré par Ofi invest Asset Management - Aéma Groupe 

Société Anonyme à Conseil d’Administration - 22, rue Vernier - 75017 Paris 

Appelez le 01 40 68 12 94 pour de plus amples informations ou consulter le site http://www.ofi-invest-am.com 

 

L’Autorité des marchés Financiers (AMF) est chargé du contrôle d’Ofi invest Asset Management en ce qui concerne ce document d’informations clés. 

Ofi invest Asset Management est agréée (sous le n° GP 92-12) et règlementée par l’AMF. 

 

Date de production du document d’informations clés : 13/06/2025 

 En quoi consiste ce produit?  

Type FIA : Fonds d’Epargne Salariale (FES) de droit français créé sous la forme d’un Fonds 
Commun de Placement d’Entreprise (ci-après le « FCPE ») – Fonds multi-entreprises 

 

Durée : Ce produit n’a pas de date d’échéance, bien qu’il ait été créé pour une durée de 99 
ans. Il pourrait être liquidé ou fusionné avec un autre fonds dans les conditions indiquées dans 
le règlement du FCPE. 

 

Objectifs : Le FIA « ES Ofi Invest Actions PME-ETI » est un Fonds Nourricier du FCP Ofi 
Invest Actions PME-ETI. Il est investi en totalité et en permanence dans les parts N dudit 
Fonds « Ofi Invest Actions PME-ETI». La performance du Fonds sera inférieure à celle du 
Maître, notamment à cause de ses frais de gestion propres. 
L’objectif de gestion, la stratégie d’investissement, l’indicateur de référence et le profil de 
risque, la classification du FIA ES Ofi Invest Actions PME-ETI sont identiques à ceux du FCP 
Maître Ofi Invest Actions PME-ETI. 

 

Le FCP est éligible au PEA - au PEA/PME et au contrat DSK. 

Objectifs du Fonds Maître : 

Le FCP Ofi Invest Actions PME-ETI a pour objectif de gestion d’être exposé sur le marché 
des petites et très petites capitalisations françaises. 

 
Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, 
obtenue après une analyse fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux 
critères sont : La qualité du management de l’entreprise - La qualité de sa structure financière 
- La visibilité des résultats futurs de la société - Les perspectives de croissance du métier - La 
politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de 
l’information, distribution de dividendes…) et Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de 
la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et leurs équivalents dans les 
pays concernés). 

 

Du fait de son éligibilité au contrat DSK, les actifs d’ Ofi Invest Actions PME-ETI sont 
exposés en permanence à hauteur de 75 % au moins en titres de capital de petites et très 
petites capitalisations françaises inférieures à 150 millions d’euros à l’achat et émises par 
des sociétés exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale, à l’exception des 
activités bancaire, financières, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles. 
Du fait de son éligibilité au Plan d’Epargne en Actions, le Fonds ne peut détenir moins de 75% 
en actions de sociétés ayant leur siège dans un Etat membre de la Communauté Européenne, 
ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant conclu avec 
la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative en vue de 
lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 
Le Fonds est également éligible au PEA-PME et doit détenir des actions de sociétés de moins 
de 5000 salariés et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1,5 milliard d'euros ou un 
total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. Ces critères sont appréciés à l'acquisition des 
titres par le Fonds, et non en cours de vie. 
 
 
 
 

 

 
Le Fonds peut également investir en titres de créance et instruments du marché monétaire 
dans la limite de 10% de son actif net. La répartition dette privée/publique n’est pas déterminée à 
l’avance, elle s’effectuera en fonction des opportunités de marché. Les titres de créance et 
instruments du marché monétaire détenus en portefeuille seront émis en euro ou autres 
devises européennes. Les émetteurs des titres en portefeuille doivent être notés « Investment 
Grade » au moment de l’acquisition. 
 
Le Fonds peut également réaliser sa stratégie à travers des OPC de type monétaires ou OPC 
actions (de petites et moyennes capitalisations) à hauteur de 50% de son actif net. 

 

Le FCP peut intervenir sur des contrats financiers à terme négociés sur des marchés 
réglementés français et étrangers ou de gré à gré. Dans ce cadre, le gérant pourra prendre 
des positions en vue de couvrir le portefeuille ou de l’exposer aux actions, titres et valeurs 
assimilées, indices, pour tirer parti des variations de marché ou poursuivre l’objectif de gestion. 
Le Fonds peut notamment intervenir sur les contrats à terme et les options (vente, achat, dans, 
ou en dehors de la monnaie) portant sur l’indice CAC40 et par ailleurs prendre des positions 
en vue de couvrir le portefeuille contre un éventuel risque de change. 
 
Indicateur de référence : La performance du Fonds Maître ne peut être comparée à un indice 
étant donné que les valeurs le composant n’appartiennent pas pour leur très grande majorité 
à un indice. 

 

Modalités de souscription/rachat : Les avoirs sont indisponibles pendant 5 ans, sauf cas de 
rachat anticipé prévus par la règlementation. Une fois les avoirs disponibles, les demandes 
de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, 
éventuellement par l’intermédiaire de l’entreprise ou son délégataire teneur de registre 
chaque jour de valorisation au teneur de compte conservateur des parts et sont exécutés au 
prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. Les porteurs sont 
invités à se rapprocher de leur entreprise ou de leur teneur de registre afin de vérifier les 
conditions leur permettant de respecter les contraintes techniques de ces derniers. 
 
Recommandation : la durée de placement recommandée est de 5 ans.  
Nous attirons l’attention des porteurs sur la durée légale de blocage de leurs avoirs pendant 5 
ans. 

 

Dépositaire : SOCIETE GENERALE 
 
Teneurs de compte : NATIXIS INTEREPARGNE - SOCIETE GENERALE / S2E (Service 
Epargne Entreprise). 

 

Les documents d’information (prospectus, rapport annuel, document semestriel) ainsi que les 
informations relatives aux autres catégories de parts sont disponibles gratuitement en langue 
française à l’adresse ci-dessous. Ils peuvent également être adressés par courrier dans un 
délai d'une semaine sur simple demande écrite de l’investisseur auprès de : 

Ofi Invest Asset Management 
Direction Juridique 

22 rue Vernier - 75017 Paris - France 
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Risque le plus faible Risque le plus élevé 

 
 

 Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?  

Indicateur Synthétique de Risque : 
 

1 2 3 4 5 6 7 

 

 

L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez le produit pour la 
durée détention recommandée. Le risque réel peut être différent si vous optez pour 
une sortie avant la durée de détention recommandée, et vous pourriez obtenir 

moins en retour.   L’indicateur synthétique de risque permet d’apprécier le niveau de risque 
du produit par rapport à d’autres produits. Il indique la probabilité que ce produit enregistre 
des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d’une impossibilité de notre part de 
vous payer. 

 

Scenarios de performance 

Nous avons classé ce produit dans la classe de risque 5 sur 7, qui est une classe de risque 
entre moyenne et élevée autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du 
produit se situent à un niveau entre moyen et élevé, et si la situation venait à se détériorer sur 
les marchés, il est peu probable que notre capacité à vous payer en soit affectée. Ce produit 
ne vous expose pas à des obligations ou engagements financiers supplémentaires. Ce produit 
ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie 
de votre investissement. 

 

Les autres risques matériellement pertinents mais non repris dans l’Indicateur Synthétique 
de Risque sont : 
• Risque de crédit : l’émetteur d’un titre de créance détenu par le FCPE n’est plus en mesure 
• de payer les coupons ou de rembourser le capital. 
• Risque de liquidité : l’impossibilité pour un marché financier d’absorber les volumes de 
• transactions peut avoir un impact significatif sur le prix des actifs. 
• Risque de contrepartie : l’investisseur est exposé à la défaillance d’une contrepartie ou à 
• son incapacité à faire face à ses obligations contractuelles dans le cadre d’une opération 

de gré à gré. 

Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas compte de votre 
situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. 

 

Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 
 

Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la performance moyenne du produit à horizon 
un an et sur la durée d’investissement recommandée. Ils sont calculés à partir d’un historique de longueur minimum de dix ans. En cas d’historique insuffisant, celui-ci est complété sur la base 
d’hypothèses retenues par la société de gestion. Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations 
de marché extrêmes 

 
 

 
Exemple d’investissement : 10.000 € 

 
Si vous sortez après 1 an 

Si vous sortez après 5 

ans (période de détention 

recommandée) 

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre 
investissement 

 

Tensions Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 4 242 € 4 054 € 

 Rendement annuel moyen - 57,57 % -16,51 % 

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 919 € 7 236 € 

 Rendement annuel moyen -30,81 % -6,26 % 

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 763 € 11 206 € 

 Rendement annuel moyen -2,36 % 2,30 % 

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 17 046 € 16 723 € 

 Rendement annuel moyen 70,46 % 10,83 % 

Les scénarios se sont réalisés pour un investissement (par rapport à un historique de valeurs liquidatives constatées cumulé à un indice de marché jugé pertinent dont le détail figure sur le site 
internet de la Société de Gestion] effectué : 
• entre le 31/01/2022 et le 31/06/2025 pour le scénario défavorable ; 
• entre le 30/07/2017 et le 30/07/2022 pour le scénario intermédiaire ; 
• entre le 31/10/2016 et le 31/10/2021 pour le scénario favorable. 

 

 Que se passe-t-il si la SGP n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?  

Le FCPE est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du FCPE conservés par le dépositaire 
ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du FCP est atténué en raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du FCPE. 

 

 Que va me coûter cet investissement ?  

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne devra vous informer 
au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble de ces coûts sur votre investissement. 

 

Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous investissez, du temps 
pendant lequel vous détenez le produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles. 
Nous avons supposé : 
• 10.000 € sont investis ; 
• qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ; 
• que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
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Combien de temps dois je conserver l’OPC et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ? 

Comment puis-je formuler une réclamation ? 

Autres informations pertinentes 

 

 
Coûts au fil du temps (pour un investissement de 10.000 €): 

 

 Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après 5 ans 

Coûts totaux 448 € 1 153€ 

Incidence des coûts annuels (*) 4.47 % 1.96 % chaque année 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la période de 
détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 4,45% avant déduction des coûts et de 2,30% après cette déduction. 

 

Composition des coûts 
 

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie L’indice des coûts annuels si vous sortez après 1 an  

Coûts d'entrée 3,0% maximum du montant que vous payez au moment de l’entrée dans l’investissement. Il s’agit du montant 
maximal pouvant être prélevé sur votre capital avant que celui-ci ne soit investi. Dans certains cas, vous 
pourriez payer moins. 

Jusqu’à 300 € 

Coûts de sortie Aucun coût de sortie n'existe pour ce produit. Néant 

Coûts récurrents prélevés chaque année   

Frais de gestion et autres frais administratifs et 
d'exploitation 

1,27%. Cette estimation se base sur les coûts réels au cours de l’exercice précédent clos fin décembre 2023. 
Ce chiffre peut varier d’un exercice à l’autre. 

127 € 

Coûts de transaction 0,21% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous 
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la 
quantité que nous achetons et vendons. 

21 € 

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions 

Commissions liées aux résultats Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit. Néant 

 

Durée de placement recommandée : 5 ans 

Nous attirons néanmoins l’attention des porteurs sur la durée légale de blocage de leurs avoirs pendant 5 ans. 
 

Une fois vos avoirs disponibles, vous pouvez à tout moment procéder au rachat de votre investissement. Toutefois la durée de placement recommandée ci-contre a pour objet de minimiser votre 
risque de perte en capital en cas de rachat avant cette période même si celle-ci ne constitue pas une garantie. 

 

Pour toute réclamation relative au FCPE, le souscripteur peut consulter son conseiller ou contacter Ofi Invest Asset Management : 
• soit par voie postale : Ofi Invest Asset Management - 22 rue Vernier - 75017 Paris - France 
• soit directement à l’adresse suivante : contact.clients.am@ofi-invest.com ou sur le site internet : www.ofi-invest-am.com 

 

En cas de désaccord sur la réponse apportée, il est également possible de saisir le Médiateur de l’AMF via le lien suivant : www.amf-france.org (rubrique médiation) ou écrire à l’adresse suivante 
: Médiateur de l’AMF, Autorité des Marchés Financiers, 17 place de la Bourse, 75082 Paris Cedex 02. 

 

Catégorisation SFDR : Article 8 
 

Le FCP fait la promotion de caractéristiques environnementales et/ou sociales et de gouvernance au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la publication d’informations en matière 
de durabilité dans le secteur des services financiers (« Règlement SFDR »).Pour plus d’informations relatives à la finance durable, nous vous invitons à consulter le site internet à l’adresse 
suivante : https://www.ofi-invest-am.com/fr/fr/institutionnel-et-entreprise/politiques-et-documents 

 

Les informations sur les performances passées du FCPE présentées sur 5 ans ainsi que les calculs des scenarios de performance passées sont disponibles à l’adresse suivante : https://www. 

ofi-invest-am/produits 

La responsabilité d’Ofi Invest Asset Management ne peut être engagée que sur la base de déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes avec les parties 
correspondantes du prospectus du FCPE. 

mailto:contact.clients.am@ofi-invest.com
http://www.ofi-invest-am.com/
http://www.amf-france.org/
https://www.ofi-invest-am.com/fr/fr/institutionnel-et-entreprise/politiques-et-documents
http://www/
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La souscription de parts d’un fonds commun de placement emporte acception de son règlement 

 
En application des dispositions des articles L. 214-24-35 et L. 214-164 du Code monétaire et financier, il est constitué à l'initiative : 
 
- De la société de gestion de portefeuille : 

 
Ofi invest Asset Management 
Société Anonyme à Conseil d’Administration au capital de 71 957 490 euros 
Siège social : 22, rue Vernier – 75017 Paris (France) 
Immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro : B 384 940 342, 
Représentée par Monsieur Jean-Pierre GRIMAUD, Directeur général. 
Ci-après la « Société de Gestion » 

 
- Un Fonds d’Epargne Entreprise multi-entreprises, ci-après dénommé le « Fonds » ou le « FCPE », pour l'application : 
 

▪ Des divers accords de participation passés entre les sociétés et leur personnel ; 
 
▪ Des divers plans d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan d’épargne pour la retraite 

collectif, plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire interentreprises, plan d’épargne pour la 
retraite collectif interentreprises, établis entre les sociétés et leurs personnels. 

 
Dans le cadre des dispositions du titre III du livre III du Code du travail. 

 
Ci-après dénommée « l’Entreprise » 

 
- Ne peuvent adhérer au présent FCPE que les salariés, mandataires sociaux et anciens salariés le cas échéant de l’Entreprise 

ou d'une entreprise qui lui est liée, au sens de l'article L.3344-1 du Code du travail. 
 

I. IDENTIFICATION 

 
Article 1 - Dénomination 
 
Le Fonds a pour dénomination : « ES Ofi Invest Actions PME-ETI ». 
 

 Ce produit promeut des caractéristiques environnementales ou sociales, mais n’a pas pour objectif un investissement durable. 
 
Article 2 - Objet 
 
Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à l'article 3 ci-après. 
 
À cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 

- Attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation ou de l’intéressement des salariés aux résultats de 
l'Entreprise ; 

- Versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise, plan partenarial d’épargne salariale volontaire, plan d’épargne pour 
la retraite collectif, ou plan d’épargne interentreprises, plan d’épargne salariale volontaire interentreprises, plan d’épargne 
pour la retraite collectif interentreprises y compris l'intéressement ; 

- Provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que les accords 
précités le prévoient ; 

- Gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L. 3323-2, L 3323-3 et 
D. 3324-34 du Code du travail. 

 
Les versements peuvent être effectués par apports de titres évalués selon les règles applicables au calcul de la valeur liquidative. 
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Article 3 - Orientation de gestion 
 
Le Fonds « ES Ofi invest Actions PME-ETI » est classé dans la catégorie « Actions françaises ». 
 
Il est un Fonds Nourricier de la part N du Fonds « Ofi Invest Actions PME-ETII » également classé en « Actions françaises ». 
 
A ce titre, l’actif du Fonds « ES Ofi Invest Actions PME-ETI » est investi en totalité et en permanence dans la part N dudit Fonds 
« Ofi Invest Actions PME-ETI », et le solde en liquidités. 
 
La performance du Fonds sera toutefois inférieure à celle du Maître, notamment à cause de ses frais de gestion propres. 
 
Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 
 
L’objectif et la stratégie du Fonds Nourricier sont identiques à ceux de l’OPCVM Maître, le Fonds Ofi Invest Actions PME-ETI, 
comme définis ci-dessous :  
 
Rappel du Maître : 
 

Le FCP est éligible au PEA - au PEA/PME et au contrat DSK. 
 
Objectif de gestion du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 
Le FCP Ofi Invest Actions PME-ETI est exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations françaises. 
 
Indicateur de référence du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 
La performance du FCP ne peut être comparée à un indice étant donné que les valeurs le composant n’appartiennent pas 
pour leur très grande majorité à un indice. 
 
Stratégie d'investissement du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 

➢ Stratégies utilisées : 
 
Pour répondre à son objectif de gestion, le fonds exposé sur le marché des petites et très petites capitalisations françaises. 
 
Le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection rigoureuse des titres, obtenue après une analyse 
fondamentale interne à la Société de Gestion dont les principaux critères sont : 
 

- La qualité du management de l’entreprise ; 
- La qualité de sa structure financière ; 
- La visibilité des résultats futurs de la société ; 
- Les perspectives de croissance du métier ; 
- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence de l’information, distribution 

de dividendes…) ; 
 
Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, OPE, OPRA, OPRO et leurs 
équivalents dans les pays concernés). 
 
L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans lesquelles le 
fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de conservation à long terme (supérieur 
à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
 

➢ Actifs (hors dérivés intégrés) : 
 
Du fait de son éligibilité au contrat DSK, les actifs du Fonds Ofi Invest Actions PME-ETI sont exposés en permanence à 
hauteur de 75 % au moins en titres de capital de petites et très petites capitalisations françaises inférieures à 150 millions 
d’euros à l’achat et émises par des sociétés exerçant une activité commerciale, industrielle ou artisanale, à l’exception des 
activités bancaire, financières, d'assurances, de gestion ou de location d'immeubles. Le présent OPCVM, susceptible de servir 
de support à un contrat d’assurance vie libellé en unités de compte, en raison de ses caractéristiques, peut présenter des 
risques pour l’investisseur. 
 
Du fait de son éligibilité au Plan d’Epargne en Actions, le Fonds ne peut détenir moins de 75% en actions de sociétés ayant 
leur siège dans un Etat membre de la Communauté Européenne, ou dans un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause d’assistance administrative 
en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscale. 
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Le Fonds est également éligible au PEA-PME et doit détenir des actions de sociétés de moins de 5000 salariés et dont le 
chiffre d'affaires annuel n'excède pas 1,5 milliard d'euros ou un total de bilan n'excédant pas 2 milliards d'euros. Ces critères 
sont appréciés à l'acquisition des titres par le Fonds, et non en cours de vie. 
 
Le Fonds s’efforcera de participer à 5 opérations d’augmentation de capital ou d’introduction en Bourse concernant des 
sociétés dont le siège est situé en France 
 
Titres de créance et instruments du marché monétaire (dans la limite de 10% de l’actif net) : 
 
Dans le cadre de la gestion de trésorerie du Fonds, le gestionnaire financier par délégation pourra avoir recours à des 
obligations, des titres de créances, dépôts et instruments du marché monétaire européens dans la limite de 10% de l’actif net. 
 
La répartition dette privée/publique n’est pas déterminée à l’avance, elle s’effectuera en fonction des opportunités de marché. 
Les titres de créance et instruments du marché monétaire détenus en portefeuille seront émis en euro ou autres devises 
européennes. Les émetteurs des titres en portefeuille doivent être notés « Investment Grade » au moment de l’acquisition.  
 
En ce qui concerne les titres de taux, le gestionnaire financier par délégation mène sa propre analyse crédit et de risque 
marché dans la sélection des titres à l’acquisition et en cours de vie. Il ne s’appuie donc pas mécaniquement et exclusivement 
sur les notations fournies par les agences de notation. La décision d’acquérir ou de céder un actif se base également sur 
d’autres critères d’analyse du délégataire de gestion financière. 
 
Actions ou parts d’autres OPCVM ou fonds d’investissement : 
 
Le Fonds pourra réaliser sa stratégie à travers des OPC de type OPC monétaires et OPC actions (de petites et moyennes 
capitalisations). Aussi, le Fonds pourra investir jusqu’à 50% de son actif en parts ou actions d’OPCVM de droit français ou 
étranger qui ne peuvent investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA ou fonds d’investissement. 
 
A l’intérieur de cette limite, le Fonds pourra détenir jusqu’à 30% de son actif en parts ou actions d'autres FIA français ou 
étrangers ou fonds d'investissement de droit étranger européens ou non répondant aux quatre conditions suivantes : 
 

- Ils sont soumis à une surveillance équivalente à celle applicable aux OPCVM et la coopération entre l'AMF et l'autorité 
de surveillance de l'OPC ou du fonds d'investissement étranger est suffisamment garantie ; 

- Le niveau de la protection garantie aux porteurs est équivalent à celui prévu pour les porteurs d'OPCVM. Des règles 
équivalentes aux règles applicables aux OPCVM sont exigées sur les points suivants :  

▪ Règles relatives à la division des actifs ; 
▪ Règles relatives aux emprunts ; 
▪ Règles relatives aux prêts et aux ventes à découvert. 

- Leur activité fait l'objet de rapports semestriels et annuels détaillés. 

- Ils ne peuvent investir plus de 10 % de leur actif en parts ou actions d’autres OPCVM, FIA ou fonds d’investissement. 
 
Autres actifs éligibles :  
 
Le Fonds peut détenir jusqu’à 10 % en cumul d’instrument du marché monétaire, titre de créance ou titre de capital non 
négociés sur un marché réglementé respectant l’article R. 214-11 du Code monétaire et financier. 
 

➢ Instruments dérivés : 
 
Stratégie d’utilisation des dérivés pour atteindre l’objectif de gestion : 
 
Le FCP pourra intervenir sur des contrats financiers à terme négociés sur des marchés réglementés français et étrangers ou 
de gré à gré. Dans ce cadre, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions en vue de couvrir le portefeuille 
ou de l’exposer aux actions, titres et valeurs assimilées, indices, pour tirer parti des variations de marché ou poursuivre 
l’objectif de gestion. 
 
Le Fonds pourra notamment intervenir sur les contrats à terme et les options (vente, achat, dans, ou en dehors de la monnaie) 
portant sur l’indice CAC 40. Par ailleurs, le délégataire de gestion financière pourra prendre des positions en vue de couvrir 
le portefeuille contre un éventuel risque de change. 
 
Dérivés actions : 
 
Pour se couvrir ou s’exposer au risque général du marché actions, le Fonds utilise des contrats à terme listés sur les principaux 
indices mondiaux de référence actions, sur actions individuelles ou autre type de support de type action. Le Fonds peut en 
outre gérer cette exposition par le biais de futures. 
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Dérivés de change : 
 
Le FCP peut intervenir sur le marché des devises via des contrats au comptant ou à terme sur devises sur des marchés 
organisés et réglementés, français ou étrangers (futures, options…). 
 
Les opérations de change à terme seront utilisées pour couvrir les éventuelles expositions en devise du FCP. 
 
L’exposition du portefeuille n’a pas vocation à être supérieure à 100% ; cependant, dans le cas de souscriptions ou de rachats 
importants ou de variations importantes des marchés, l’OPCVM peut se trouver temporairement exposé au-delà de 100%. 
 
Le Fonds n’aura pas recours aux TRS (Total Return Swap). 
 
Engagement du Fonds sur les contrats financiers : 
 
Le Fonds calcule son ratio d’engagement selon la méthode de l’engagement (voir partie IV du Prospectus « Règles 
d’investissement »). 
 
Contreparties aux opérations sur contrats financiers négociés de gré à gré :  
 
Le gérant ne traite pas à ce jour d’opérations de gré à gré. 
 
En outre, la Société de Gestion entretient des relations avec les contreparties suivantes avec lesquelles le gérant pourrait être 
amené à traiter : Bank of America Merrill Lynch, Barclays, BNP Paribas, CACIB, Goldman Sachs, HSBC, JPMorgan, Morgan 
Stanley, Natixis, Société Générale et UBS. 
 
Aucune de ces contreparties ne dispose d’un pouvoir de décision discrétionnaire sur la composition ou la gestion du 
portefeuille du Fonds ou sur l’actif sous-jacent des contrats financiers acquis par le Fonds ni ne doit donner son approbation 
pour une quelconque transaction relative au portefeuille. 
 
De par les opérations réalisées avec ces contreparties, le Fonds supporte le risque de leur défaillance (insolvabilité, faill ite…). 
Dans une telle situation, la valeur liquidative du Fonds peut baisser (voir définition de ce risque dans la partie « Profil de risque 
» ci-dessous). 
 
Garanties financières : 
 
Conformément à la politique interne de la Société de Gestion et dans le but de limiter les risques, cette dernière a mis en 
place des contrats de garanties financières, communément dénommés « collateral agreement » avec ses contreparties. 
 
Les garanties financières autorisées par ces contrats sont les sommes d’argent en euros ou en devises ainsi que pour certains 
d’entre eux, les valeurs mobilières. 
 
La Société de Gestion ne recevant pas de titres financiers en garantie, elle n’a ni politique de décote des titres reçus, ni 
méthode d’évaluation des garanties en titre. 
 
En cas de réception de la garantie financière en espèces, celles-ci pourront être :  
Investies dans des organismes de placement collectif (OPC) Monétaire Court Terme ; 
Ou non investies et déposées dans un compte espèces tenu par le Dépositaire du Fonds. 
 
La gestion des garanties financières peut entraîner des risques opérationnels, juridiques et de conservation. Les risques 
associés aux réinvestissements des actifs reçus dépendent du type d’actifs ou du type d’opérations et peuvent consister en 
des risques de liquidité ou des risques de contrepartie. 
 
La Société de Gestion dispose des moyens humains et techniques nécessaires à la maîtrise de ces risques. 
 
Les garanties financières reçues des contreparties ne font pas l’objet de restrictions concernant leur réutilisation. 
 
Le Fonds n’impose pas de restriction à ses contreparties concernant la réutilisation des garanties financières livrées par le 
Fonds. 
 
Rémunération : 
 
Le Fonds est directement contrepartie aux opérations sur instruments dérivés et perçoit l’intégralité des revenus générés par 
ces opérations. Ni la Société de Gestion, ni aucun tiers ne perçoivent de rémunération au titre des opérations sur instruments 
dérivés. 
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➢ Titres intégrant des dérivés : 
 
Nature des instruments utilisés : 
 
Essentiellement, Warrants, Bons de souscription ainsi que tout type de support obligataire auxquels sont attachés un droit de 
conversion ou de souscription. 
 
Stratégie d’utilisation des dérivés intégrés pour atteindre l’objectif de gestion : 
 
Le FCP peut recourir, à titre accessoire, aux titres intégrant les dérivés négociés sur des marchés réglementés et organisés 
dans un but de couverture générale du portefeuille ou de catégories de titres parfaitement identifiées ou de reconstitution 
d’une exposition synthétique à des risques actions. 
 
Ils peuvent également être utilisés en augmentation de l’exposition aux marchés d'actions et/ou en couverture du risque de 
change. 
 

➢ Dépôts : 
 
Néant. 
 

➢ Emprunts d’espèces : 
 
Dans la limite réglementaire de 10% et dans le cas de couverture espèce de rachats de parts importants. 
 

➢ Opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 
Le FCP n’a pas vocation à réaliser des opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres. 
 
➢ Autres informations - Règlementation SFDR : 
 
L’OPC est soumis à un risque en matière de durabilité tel que défini dans le profil de risque. Ces risques de durabilité sont 
pris en compte au travers des caractéristiques environnementales et sociales du Fonds mentionnées infra. 
 
Le Fonds n’a pas d’objectif d’investissement durable, mais il promeut des caractéristiques environnementales et sociales tout 
en veillant aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières conformes aux 
exigences du Label France Relance, dont le Fonds est titulaire depuis le 25 août 2021. 
 
Le respect de seuils minimaux de couverture du portefeuille par une analyse ESG : minimum 75 % pour les petites et 
moyennes capitalisations ou dans le cas où le siège social est situé dans un pays émergent. 
 
Un engagement de qualité ESG, matérialisé par une note de Performance ESG du Fonds supérieure à la note ESG des 
sociétés qui font partie de l’univers d’investissement et couvertes par l’agence de notation extra-financière partenaire (soit 
environ 200 valeurs françaises). 
 
Une intégration ESG avancée dans l’analyse fondamentale et dans la sélection de valeurs : l’équipe de gestion applique une 
analyse fondamentale interne synthétisée dans une « Note Qualité » globale propriétaire. Elle repose sur l’étude de différents 
critères sur le modèle économique, la qualité de la direction, la qualité de la structure financière et des critères relatifs aux 
dimensions environnementales, sociales/sociétales et de gouvernance (ESG) qui font l’objet d’une note indépendante 
spécifique appelée « note ESG Interne » intégrée dans la « Note Qualité » globale dont l’échelle s’étend de 1 à 10 (10 étant 
la meilleure note). Cette note ESG, fondée sur une évaluation qualitative ne visant pas l'exhaustivité, compte pour 1/3 de la 
note Qualité Globale. L’étude de ces différents critères détermine une « note Qualité ». Plus la note Qualité Globale est élevée, 
plus elle exprime la qualité de la société sur ses fondamentaux pour un niveau de valorisation donné. Cette notation, intégrant 
les enjeux ESG, fait partie des éléments qui guident les décisions d’investissement et peuvent alimenter le dialogue en continu 
avec les entreprises, voire la mise en œuvre d’actions d’engagement lorsque que cela s’avère nécessaire dans le cadre de 
risques ESG potentiellement matériels. 
 
Une approche d’actionnariat actif via l’exercice des droits de vote en assemblée générale et des initiatives de dialogue et 
d’engagement actionnarial pour inciter certaines entreprises du portefeuille à améliorer leurs pratiques ESG et la transparence 
de leur démarche en la matière. 
 
Un suivi de l’intensité carbone et de l’empreinte environnementale du Fonds, en relatif par rapport à son univers 
d’investissement. 
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Le Fonds est soumis à des exclusions sectorielles et normatives : 
 
Ofi invest Asset Management a identifié des zones de risques pour ses investissements en lien avec certains secteurs 
d’activités et référentiels internationaux. La Société de Gestion s’est donc dotée de politiques d’exclusion afin de minimiser 
ces risques et de gérer son risque réputationnel. 
 
Le Fonds respecte les politiques synthétisées dans le document dénommé « Politique d’investissement Exclusions 
sectorielles et normatives ».  
 
Ce document est disponible à l’adresse suivante : https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-
exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf  
 
Les politiques d’exclusion sont disponibles dans leur intégralité sur le site : https://www.ofi-invest-am.com 
 
Pornographie : Le Fonds exclut tous les producteurs de contenus pornographiques au 1e euro du Chiffre d’Affaires ; les 
distributeurs et détaillants dont cette activité génère plus de 33% de leur chiffre d’affaires, ainsi que les actionnaires des 
producteurs de contenus pornographiques si leur participation au capital représente plus de 20% de l’actionnariat.  
 
Controverses significatives : Le Fonds exclut les entreprises exposées à des controverses de gravité forte à sévère de niveaux 
4 et 5 selon l’échelle d’évaluation de l’agence de notation extra-financière partenaire, sous réserve d’une revue et analyse 
interne par Amiral Gestion. 
 
Cette combinaison d’approches extra-financières classe le Fonds en catégorie « Article 8 » selon la classification du règlement 
dit « Disclosure – SFDR », et permet de favoriser une bonne prise en compte des risques de durabilité. 
 
Ces approches extra-financières ne sont pas adossées à un benchmark durable spécifique. L’équipe de gestion suit les 
caractéristiques et performances ESG du Fonds en relatif par rapport un univers d’investissement, composé de plus de 200 
PME-ETI françaises et cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds. 
 
Par ailleurs, le gestionnaire financier par délégation (Amiral Gestion) a mis en place diverses bonnes pratiques, dans le cadre 
de sa Stratégie d’Investissement Responsable 2020-2023, qui permettent de structurer progressivement la maîtrise de ses 
incidences négatives (PAI)  sur les facteurs de durabilité et qui devraient ultimement aboutir, à terme, à leur évaluation et à 
leur prise en compte dans les décisions d’investissement (organisation du sourcing d’indicateurs « PAI »  auprès des agences 
de notation extra-financière et des entreprises, enrichissement continu du processus de recherche extra-financière notamment 
pour une prise en compte pertinente des PAI...). 
 
➢ Taxonomie : 
 
Le Fonds fait la promotion de caractéristiques environnementales et ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement (UE) 
2019/2088 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« Règlement 
SFDR »). 
 
A ce titre, il est tenu, en vertu de l’article 6 du Règlement (EU) 2020/852 (le « Règlement Taxonomie ») d’indiquer que le 
principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements sous-jacents du 
Fonds qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante du Fonds ne prennent pas en compte les critères de 
l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 
 
Cependant, à la date de dernière mise à jour du prospectus, la stratégie mise en œuvre dans le Fonds ne prend pas en 
compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental, et qu’à 
ce titre l’alignement du portefeuille du Fonds avec le Règlement Taxonomie n’est, à ce jour, pas calculé. 
 
Profil de risque du Fonds Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 
Le profil de risque du Fonds Nourricier est identique au profil de risque de l’OPCVM Maître, le Fonds Ofi invest Actions PME-
ETI comme défini ci-dessous : 
 
Risque de perte en capital : 
L’investisseur est averti que son capital n’est pas garanti et peut donc ne pas lui être restitué. 
 
Risque de gestion discrétionnaire : 
Le style de gestion discrétionnaire appliqué au Fonds repose sur la sélection des valeurs. Il existe un risque que l’OPCVM ne 
soit pas investi à tout moment sur les valeurs les plus performantes. La performance du Fonds peut donc être inférieure à 
l’objectif de gestion. La valeur liquidative du Fonds peut en outre avoir une performance négative. 
 
Risque action : 
Si les actions ou les indices, auxquels le portefeuille est exposé, baissent, la valeur liquidative du Fonds pourra baisser. De 
plus, le Fonds sera exposé sur des sociétés de petites et moyennes capitalisations. Sur ces marchés, le volume des titres 
cotés en Bourse est réduit, les mouvements de marché sont donc plus marqués à la baisse, et plus rapides que sur les 
grandes capitalisations. La valeur liquidative de l’OPCVM peut donc baisser plus rapidement et plus fortement. 

https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf
https://www.ofi-invest-am.com/pdf/principes-et-politiques/politique-exclusions-sectorielles-et-normatives_ofi-invest-AM.pdf
https://eur01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.ofi-invest-am.com%2F&data=05%7C01%7CVHESNAULT%40ofi-am.fr%7C760c25b207374fb8481c08dabdbbfc29%7C4f2d026ee3b042f2abfd8d6fbe0a29c5%7C0%7C0%7C638030912335003773%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=XZj81gOpGWuncJMOY01%2BM9E7iNHodiPLVjQjFiMhTHI%3D&reserved=0
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Risque lié à la détention de petites et moyennes valeurs : 
Du fait de son orientation de gestion, le Fonds peut être exposé aux petites et moyennes capitalisations qui, compte tenu de 
leurs caractéristiques spécifiques peuvent présenter un risque de liquidité. En raison de l’étroitesse du marché, l’évolution de 
ces titres est plus marquée à la hausse comme à la baisse et peut engendrer une augmentation de la volatilité de la valeur 
liquidative. 
 
Risque de crédit : 
Il s’agit du risque de baisse de la qualité de crédit d’un émetteur privé ou de défaut de ce dernier. La valeur des titres de  
créance dans lesquels est investi l’OPCVM peut baisser entraînant une baisse de la valeur liquidative. 
 
Risque de contrepartie : 
Il s’agit du risque lié à l’utilisation par le Fonds d’instruments financiers à terme, de gré à gré. Ces opérations conclues avec 
une ou plusieurs contreparties éligibles, exposent potentiellement le Fonds à un risque de défaillance de l’une de ces 
contreparties pouvant conduire à un défaut de paiement qui fera baisser la valeur liquidative. 
 
Risque de durabilité :  
Il s'agit d'un événement ou une situation dans le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, 
pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. La survenance d'un 
tel événement ou d'une telle situation peut conduire à un impact sur les décisions d’investissement, y compris l'exclusion des 
titres de certains émetteurs (par exemple en cas de controverse de gravité forte à sévère), conformément à la stratégie 
d’investissement du Fonds. La recherche d’anticipation de ce type de risques de durabilité peut par ailleurs prendre la forme  
d’une intégration de critères ESG dans l’analyse fondamentale des portefeuilles actions Amiral Gestion, afin d’identifier les 
risques de durabilité les plus significatifs. Les effets négatifs des risques de durabilité peuvent affecter les émetteurs via une 
série de mécanismes, notamment : 1) une baisse des revenus ; 2) des coûts plus élevés ; 3) des dommages ou une 
dépréciation de la valeur des actifs ; 4) coût du capital plus élevé ; 5) risques réputationnels et 6) amendes ou risques 
réglementaires. En raison de la prise de conscience croissante des enjeux développement durable et face à l’encadrement 
réglementaire et normatif de plus en plus strict de ces problématiques, en particulier sur des sujets spécifiques tels que le 
changement climatique, la probabilité que les risques de durabilité aient un impact sur les rendements des produits financiers 
est susceptible d'augmenter à plus long terme » 
 
Et accessoirement (résiduel) : 
 
Risque de change : 
Ce risque correspond au risque de variation des devises étrangères affectant la valeur des titres détenus par le Fonds. 
L’attention de l’investisseur est attirée sur le fait que la valeur liquidative du Fonds baissera en cas d’évolution défavorable du 
cours des devises autres que l’euro. 

 
La Société de Gestion utilise un système de gestion de la liquidité approprié et a adopté des procédures permettant de suivre le 
risque de liquidité du Fonds et garantissant que le profil de liquidité des investissements est conforme à ses investissements sous-
jacents. Les modalités de suivi et de gestion de la liquidité du Fonds seront détaillées dans le rapport de gestion annuel. 
 
Le Fonds n’a pas recours à l’effet de levier. 
 
Le prospectus complet du Fonds, la valeur liquidative du Fonds et les derniers rapports annuels et documents périodiques sont 
disponibles sur simple demande auprès de :  
 

Ofi invest Asset Management 
Service juridique 
Siège social : 22, rue Vernier - 75017 Paris (France) 
Courriel : ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com  

 
Durée de placement recommandée : 
 
La durée de placement recommandée est supérieure à 5 ans. 
Nous attirons l’attention des porteurs sur la durée légale de blocage de leurs avoirs pendant 5 ans. 
 
Article 4 - Mécanisme garantissant la liquidité des titres de l’entreprise non admis aux négociations sur un marché 
réglementé 
 
Sans objet. 
 
Article 5 – Durée du Fonds 
 
Le Fonds est créé pour 99 ans à compter de son agrément. 
 
Si à l'expiration de la durée du Fonds, il subsiste des parts indisponibles, cette durée est prorogée d'office jusqu'à la fin de la 
première année suivant la date de disponibilité des parts concernées. 
 
Un fonds prorogé d'office ne peut plus recevoir de versements. 
 

mailto:ld-juridique.produits.am@ofi-invest.com
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II. LES ACTEURS DU FONDS 

 
Article 6 - La société de gestion 
 
La gestion du Fonds est assurée par la Société de Gestion (Ofi invest Asset Management) conformément à l’orientation définie 
pour le Fonds. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la Société de Gestion agit pour le compte des porteurs de 
parts et les représente à l’égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds. 
 
Afin de couvrir les risques éventuels de mise en cause de sa responsabilité professionnelle à l’occasion de la gestion du Fonds, 
la Société de Gestion de portefeuille est couverte par une assurance de responsabilité civile professionnelle, adaptées aux risques 
couverts. 
 
Article 7 - Le dépositaire 
 
Le dépositaire est SOCIETE GENERALE. 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui lui ont 
été contractuellement confiées par la Société de Gestion de portefeuille. Il doit notamment s’assurer de la régularité des décisions 
de la Société de Gestion de portefeuille. Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. En cas de 
litige avec la Société de Gestion, il en informe l’Autorité des marchés financiers. 
 
Le Fonds est un Fonds Nourricier. Le dépositaire a établi un cahier des charges adapté. 
 
Article 8 - Les teneurs de comptes conservateurs des parts du Fonds 
 
Les teneurs de comptes conservateurs sont responsables de la tenue de compte conservation des parts du Fonds détenues par 
les porteurs de parts. Ils sont agréés par l’Autorité de contrôle prudentiel avant avis de l’AMF. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procèdent à leur traitement et initient les versements ou les 
règlements correspondants. 
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Article 9 - Le Conseil de Surveillance 
 
1. Composition : 
 
Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L. 214-39 du Code monétaire et financier, est composé pour chaque 
entreprise adhérente de : 
 

- 2 membres salariés porteurs de parts représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque entreprise 
ou groupe, élus directement par les porteurs de parts (ou désignés par le(s) comité(s) [ou le(s) comité(s) central(aux)] 
de la ou des entreprises ou les représentants des diverses organisations syndicales) ; 

 
- 1 membre représentant l’Entreprise (chaque entreprise ou groupe), désigné par la direction de l’Entreprise (chaque 

entreprise ou groupe). 
 
Dans tous les cas, le nombre de représentants de l'Entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des porteurs de 
parts. 
 
Le(s) comité(s) [ou le(s) comité(s) central(aux)] d'entreprise (ou les représentants des organisations syndicales) (ou les porteurs 
de parts) peut (peuvent) éventuellement désigner (ou élire) les mêmes personnes pour représenter les salariés porteurs de parts 
au conseil de surveillance de chacun des fonds de l'Entreprise, à condition que ces personnes soient porteurs de parts de chacun 
des fonds concernés. 
 
Chaque membre peut être remplacé par un suppléant élu ou désigné dans les mêmes conditions. 
 
La durée du mandat est fixée à un exercice. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de surveillance qui statue 
sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction, sauf en cas de désignation par 
élection. Les membres peuvent être réélus. 
 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant s'effectue dans les conditions de nomination (désignation et/ou élection) décrites ci-
dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à défaut, de l'Entreprise et, en tout état de cause, 
avant la prochaine réunion du conseil de surveillance. 
 
2. Missions : 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l'examen du rapport de gestion et des comptes annuels du 
Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel. 
 
Il exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du Fonds et décide de l’apport des titres, à l’exception de ceux 
attachés aux titres de capital émis par l’Entreprise, et, à cet effet, désigne un ou plusieurs mandataires représentant le Fonds aux 
assemblées générales des sociétés émettrices. 
 
Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 
 
Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. Sans préjudice des compétences de la Société de Gestion de portefeuille 
et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance peur agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des 
porteurs 
 
Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par celui-ci. 
 
3. Quorum : 
 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance ne délibère valablement que si le dixième au moins de ses membres 
est présent ou représenté. 
 
Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du conseil de surveillance qui participent à la 
réunion par des moyens de visioconférence, audioconférence ou par tout autre moyen de télécommunication permettant leur 
identification et garantissant leur participation effective. 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de réception. Le 
conseil de surveillance peut valablement délibérer avec les membres présents ou représentés. 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la Société de Gestion établit 
un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué sur l'initiative de l'Entreprise, d'un 
porteur de parts au moins ou de la Société de Gestion, dans les conditions prévues par le présent règlement. 
 
Si ces dispositions ne peuvent être appliquées, la Société de Gestion, en accord avec le dépositaire, se réserve la possibilité de 
transférer les actifs du Fonds vers un fonds « multi-entreprises ». 
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4. Décisions : 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la Société de Gestion, le conseil de surveillance 
élit parmi les salariés représentant les porteurs de parts un président pour une durée d'un an. Il est rééligible ou renouvelable par 
tacite reconduction. 
 
Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son président, soit à la demande 
des deux tiers au moins de ses membres, soit sur l'initiative de la Société de Gestion ou du dépositaire. 
 
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés ; en cas de partage des voix la voix du 
président de séance est prépondérante. 
 
Un représentant de la Société de Gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de surveillance. Le 
dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de surveillance sont consignées 
dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à la réunion. Ces procès-verbaux 
reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, représentés ou absents et, 
pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction des signataires du procès-verbal. Ils 
doivent être conservés par le président du conseil de surveillance et par l'Entreprise, copie devant être adressée à la Société de 
Gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des fonds concernés par la réunion ou par les 
décisions du conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du président, celui-ci est remplacé par un membre désigné pour le suppléer temporairement ou, à défaut 
par un des membres présents à la réunion désigné par ses collègues. Le président ne peut être remplacé que par un membre 
salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts. 
 
En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut, en l'absence de suppléant, se faire représenter par le 
président de ce conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts. 
Les pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la réunion. 
Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
Article 10 - Le commissaire aux comptes 
 
Le commissaire aux comptes est le Cabinet PricewaterhouseCoopers Audit. 
 
Il est désigné pour six exercices par le Conseil d’Administration de la Société de Gestion, après accord de l’AMF. 
 
Il certifie la régularité et la sincérité des comptes. 
 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés financiers tout fait ou toute 
décision concernant l’organisme de placement collectif en valeurs mobilières dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa 
mission, de nature : 
 
1° à constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à cet organisme et susceptible d’avoir des 

effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

2° A porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

3° A entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 
 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou scission 
sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
 
Il contrôle l’’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
 
Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le directoire de la Société de Gestion 
de portefeuille au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
Le Fonds est un Fonds Nourricier de la part N du FCP Maître Ofi Invest Actions PME-ETI. Le commissaire aux comptes 
a conclu une convention d’échange d’information avec le commissaire aux comptes de l’OPCVM Maître. 
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III. FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 

 
Article 11 – Les parts 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif du Fonds. Chaque 
porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts possédées. 
 
La valeur initiale de la part à la constitution du Fonds est de 100 euros. 
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision de la Société de Gestion en dix millièmes de parts, dénommées fractions de 
parts. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la valeur  sera 
toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du règlement relatives aux parts 
s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est disposé autrement. 
 
Enfin le Conseil d’Administration de la Société de Gestion peut, sur ses seules décisions, procéder à la division des parts par la 
création de parts nouvelles qui sont attribuées aux porteurs en échange des parts anciennes. 
 
Le Fonds est un Fonds Nourricier. Les porteurs de parts de ce Fonds Nourricier bénéficient des mêmes informations que s’ils 
étaient porteurs de parts ou d’actions de l’OPCVM Maître. 
 
Article 12 – Valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Fonds par le nombre de parts 
émises. 
 
La valeur liquidative est calculée chaque jour de bourse ouvré non férié et est datée de ce même jour. 
 
Il est précisé que les jours fériés au sens du Code du travail et/ou si la Bourse de Paris est fermée, la valeur liquidative n’est plus 
calculée. Le traitement des opérations de souscription et de rachat est effectué sur la valeur liquidative du premier jour ouvré 
suivant. 
 
Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du conseil de surveillance à compter du 
premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux de l'Entreprise et de ses établissements. Le conseil de 
surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article 3 du présent règlement et inscrits à l'actif du Fonds sont évalués 
de la manière suivante : 
 

- Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étrangers sont évaluées au prix du marché. 
L’évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la Société de Gestion. Ces 
modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels ; 

- Toutefois, les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation ou dont le cours a été corrigé 
sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Ces évaluations et 
leur justification sont communiquées au Contrôleur légal des comptes à l’occasion de ses contrôles ; 

- Les instruments du marché monétaire sont évalués à leur valeur de marché ; 

- Les parts ou actions d’OPCVM ou de FIA sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation ; 

- Les titres de l’Entreprise non admis aux négociations sur un marché réglementé. 

 
a) Titres non admis aux négociations sur un marché réglementé donnant accès au capital de l'entreprise : 
 
Les titres de capital émis par l'Entreprise sont évalués conformément aux méthodes objectives d’évaluation d’actions en tenant 
compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 
d’activité de l’Entreprise. 
 
Ces critères sont appréciés, le cas échéant, sur une base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments financiers 
issus des filiales significatives. 
 
À défaut, les titres sont évalués selon la méthode de l’actif net réévalué d’après le bilan le plus récent. 
 
La méthode d’évaluation des titres de capital émis par l’Entreprise doit être définie par un expert indépendant éventuellement 
désigné en justice. 
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Remarque : la valeur de l’Entreprise peut être déterminée sur la base des derniers comptes annuels arrêtés, mais non encore 
approuvés. Si une différence est constatée après l’approbation, la Société de Gestion de portefeuille rectifie la valeur. 
 
Si, pour assurer la liquidité du Fonds, la Société de Gestion de portefeuille est contrainte à réaliser une transaction significative à 
un prix différent de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le Fonds devra être évalué à ce nouveau prix. 
 
b) Titres de créance et instruments du marché monétaires non admis aux négociations sur un marché réglementé émis par 
l'entreprise : 
 
La méthode d'évaluation des titres de créance est déterminée par un expert indépendant, lors de la souscription par le Fonds de 
ces titres et chaque fois qu’un évènement ou une série d'évènements ultérieurs sont susceptibles de conduire à une évolution 
substantielle du risque de défaillance de l'Entreprise. L'expert indépendant peut éventuellement être désigné en justice. 
 
En application de l'article R. 3332-27 du Code du travail, seuls sont éligibles à l'actif du Fonds les titres de créance non cotés 
bénéficiant d'un engagement de rachat à première demande par l'Entreprise de ces titres ou lorsqu'il a été instauré un mécanisme 
équivalent garantissant le rachat de ces titres dans les mêmes conditions : 
 

- Les titres qui font l’objet de contrats de cession ou d’acquisition temporaire sont évalués en conformité avec la 
réglementation en vigueur et les modalités d’application sont précisées dans l’annexe aux comptes annuels ; 

- Les opérations visées à l’article R. 214-32-22 du Code monétaire et financier sont évaluées à leur valeur de marché selon 
les modalités arrêtées par la Société de Gestion et précisées dans l’annexe aux comptes annuels. 

 
Si, pour assurer la liquidité du Fonds, la Société de Gestion est contrainte à réaliser une transaction significative à un prix différent 
de cette évaluation, l'ensemble des titres subsistant dans le Fonds devra être évalué à ce nouveau prix. 
 
Article 13 – Sommes distribuables 
 
Les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds sont obligatoirement réinvestis. 
 
Il en va de même des crédits d'impôt et avoirs fiscaux qui leur sont attachés et dont la restitution sera demandée à l'administration 
par le dépositaire si la réglementation le permet. Les sommes ainsi réemployées viennent en accroissement de la valeur globale 
des actifs et ne donnent pas lieu à l’émission de parts nouvelles. 
 
Article 14 – Souscription 
 
Les sommes versées au Fonds ainsi que, le cas échéant, les versements effectués par apports de titres en application de l'article 
2, doivent être confiés à l'établissement dépositaire avant la date de calcul de la valeur liquidative. 
 
En cas de nécessité, la Société de Gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, par 
exemple, l'intégration immédiate du versement d'une réserve spéciale de participation. 
 
L’entité tenant le compte émission du Fonds, crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce dernier par 
le prix d'émission calculé à la date la plus proche suivant ledit versement. 
 
Le teneur de compte conservateur indique à l'Entreprise ou à son délégataire teneur de registre le nombre de parts revenant à 
chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'Entreprise informe chaque porteur de parts de 
cette attribution. 
 
En cas de circonstances exceptionnelles, afin de sauvegarder les droits des porteurs restants, notamment lorsque les demandes 
de rachat nécessitent la liquidation d'une partie importante du portefeuille, la Société de Gestion peut décider de suspendre 
provisoirement l'établissement de la valeur liquidative, les souscriptions et les rachats. La Société de Gestion en informe au 
préalable et au plus tard simultanément et par tous moyens l’AMF, le conseil de surveillance, le dépositaire et le commissaire aux 
comptes. 
 
Le Fonds peut cesser d’émettre des parts en application du troisième alinéa de l’article L. 214-24-41 du Code monétaire et 
financier, de manière provisoire ou définitive, partiellement ou totalement, dans les situations objectives entraînant la fermeture 
des souscriptions telles qu’un nombre maximum de parts émises, un montant maximum d’actif atteint ou l’expiration d’une période 
de souscription déterminée. Le déclenchement de cet outil fera l’objet d’une information par tout moyen des porteurs existants 
relative à son activation, ainsi qu’au seuil et à la situation objective ayant conduit à la décision de fermeture partielle ou totale. 
Dans le cas d’une fermeture partielle, cette information par tout moyen précisera explicitement les modalités selon lesquel les les 
porteurs existants peuvent continuer de souscrire pendant la durée de cette fermeture partielle. Les porteurs de parts sont 
également informés par tout moyen de la décision du Fonds ou de la Société de Gestion soit de mettre fin à la fermeture totale 
ou partielle des souscriptions (lors du passage sous le seuil de déclenchement), soit de ne pas y mettre fin (en cas de changement 
de seuil ou de modification de la situation objective ayant conduit à la mise en œuvre de cet outil). Une modification de la situation 
objective invoquée ou du seuil de déclenchement de l’outil doit toujours être effectuée dans l’intérêt des porteurs de parts. 
L’information par tous moyens précise les raisons exactes de ces modifications. 
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Article 15 – Rachat 
 
1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs parts, dans les 

conditions prévues dans l’accord de participation et/ou le PEE, le PEI, le PPESV, le PPESVI, le PERCO, le PERCOI. 
 
Les parts des salariés ayant quitté l'Entreprise seront transférés dans un Fonds Monétaire Court Terme à l'expiration du délai 
d'un an à compter de la date de disponibilité des droits dont ils sont titulaires. 
 
2) Les demandes de rachats, accompagnées s’il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, éventuellement par 

l’intermédiaire de l’Entreprise ou son délégataire teneur de registre chaque jour de valorisation au teneur de compte 
conservateur des parts et sont exécutés au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le règlement. Les porteurs 
sont invités à se rapprocher de leur entreprise ou de leur teneur de registre afin de vérifier les conditions leur permettant de 
respecter les contraintes techniques de ces derniers. 

 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. Le règlement ne peut transiter par les comptes 
bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’Entreprise ou de la Société de Gestion, et les sommes correspondantes sont 
adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte conservateur de parts. Toutefois par exception en cas de 
difficulté ou d’infaisabilité et à la demande expresse du porteur de parts le remboursement de ses avoirs pourra luit être adressé 
par l’intermédiaire de son employeur, d’un établissement habilité par la règlementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer 
sur ces sommes les prélèvements sociaux et fiscaux requis en application de la règlementation applicable. Cette opération est 
effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative suivant la réception de la demande 
de rachat. 
 
Gestion du risque de liquidité : 
 
Concernant le dispositif de suivi de la liquidité à l’actif des FIA, le Risk Management du Groupe Ofi invest a mis en place des 
règles de calcul adaptées à chaque classe d’actifs. Les gestionnaires effectuent régulièrement des simulations de crise dans des 
conditions normales et exceptionnelles de liquidité, qui leur permettent d’évaluer le risque de liquidité des FIA et d’effectuer en 
conséquence un suivi de ce risque. 
 
Le Middle Office Transverse du Groupe Ofi invest a mis en place, en relation avec les équipes commerciales, la Direction de la 
Conformité et du Contrôle Interne) et les directions de la Société de Gestion un modèle permettant de catégoriser les clients sur 
différents niveaux de risque de liquidité. 
 
Pour vérifier la bonne adéquation de la liquidité en date de règlement de l’actif par rapport au passif, une vérification est opérée 
au travers d’un « bucket de liquidité » selon les scénarios afin de déterminer si la liquidité à l’actif permet ou non de couvrir le 
risque de rachat. 
 
Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») : 

 
Les porteurs sont informés de l’existence d’un dispositif de plafonnement des rachats au niveau de l’OPCVM Maître. Ce 
mécanisme permet à la société de gestion de l’OPCVM Maître de ne pas exécuter en totalité les ordres de rachat centralisés sur 
une même valeur liquidative en cas de circonstances exceptionnelles et si l’intérêt des porteurs le commande. 

 
Par conséquent, dans l’hypothèse où l’OPCVM Maître déclenche les gates et aussi longtemps que ce dispositif perdurera, les 
ordres de rachats au niveau du FCPE pourraient ne pas être exécutés sur une même valeur liquidative tant que le FCPE est 
dans l’impossibilité d’obtenir (en partie ou en totalité) le rachat des parts de l’OPCVM Maître. 

 
Vous trouverez ci-dessous le rappel des dispositions du mécanisme de de plafonnement des rachats de l’OPCVM Maître telles 
que prévues dans son prospectus : 

 
Dispositif de plafonnement des rachats (« Gates ») de l’OPCVM Maître : 

 
En application des dispositions du Règlement Général de l’AMF, la Société de Gestion pourra, à titre provisoire quand des 
circonstances exceptionnelles l'exigent, mettre en œuvre le dispositif de plafonnement des rachats permettant d’étaler les 
demandes de rachats des porteurs du Fonds sur plusieurs valeurs liquidatives dès lors qu’elles excèdent un certain niveau, 
déterminé de façon objective afin de garantir l’équilibre de gestion du Fonds et donc l’égalité des porteurs. 

 
Ainsi, le niveau déterminé par Ofi invest Asset Management correspond à un seuil de 5% (rachats nets des souscriptions/dernier 
actif net d’inventaire connu). Ce seuil se justifie au regard de la périodicité de calcul de la valeur liquidative du Fonds, de son 
orientation de gestion et de la liquidité des actifs détenus. 

 
Ce seuil n’est toutefois pas déclenché de manière systématique : si les conditions de liquidités le permettent, la Société de Gestion 
pourra décider en effet d’honorer les rachats au-delà de ce seuil. La durée maximale d’application de ce dispositif est fixée à vingt 
(20) valeurs liquidatives sur trois (3) mois. 

 
Les opérations de souscription et de rachat, pour un même nombre de parts, sur la base de la même valeur liquidative et pour un 
même porteur ou ayant droit économique (dites opérations d’aller-retour) ne sont pas impactées par le dispositif de plafonnement 
des rachats. 
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Description de la méthode employée : 
 

Il est rappelé aux porteurs du Fonds que le seuil de déclenchement du dispositif de plafonnement des rachats est comparé au 
rapport entre : 

 
- la différence constatée, à une même date de centralisation, entre le nombre de parts du Fonds dont le rachat est 

demandé ou le montant total de ces rachats, et le nombre de parts du Fonds dont la souscription est demandée ou 
le montant total de ces souscriptions ; et 

- l’actif net ou le nombre total des parts du Fonds. 
 

Si le Fonds dispose de plusieurs catégories de parts, le seuil de déclenchement de ce mécanisme sera le même pour toutes les 
catégories de parts du Fonds. 
Ce seuil s’applique sur les rachats centralisés pour l’ensemble de l’actif du Fonds et non de façon spécifique selon les catégories 
de parts du Fonds. 

 
Lorsque les demandes de rachat excèdent le seuil de déclenchement du dispositif de plafonnement des rachats, la Société de 
Gestion peut décider d’honorer les demandes de rachat au-delà du plafonnement prévu, et exécuter ainsi partiellement ou 
totalement les ordres qui pourraient être bloqués. 

 
A titre d’exemple, si les demandes totales de rachat des parts du Fonds, à une même date de centralisation, sont de 10% alors 
que le seuil de déclenchement est fixé à 5% de l’actif net, la Société de Gestion peut décider d’honorer les demandes de rachats 
jusqu’à 7% de l’actif net (et donc exécuter 70% des demandes de rachats au lieu de 50% si elle appliquait strictement le 
plafonnement à 5%). 

 
Modalités d’information des porteurs : 

 
En cas d’activation du dispositif du plafonnement des rachats, l’ensemble des porteurs du Fonds sera informé via le site internet 
de la Société de Gestion : https://www.ofi-invest-am.com  

 
S’agissant des porteurs du Fonds dont les ordres n’auraient pas été exécutés, ces derniers seront informés, de manière 
particulière, dans les plus brefs délais. 

 
Traitement des ordres non exécutés : 

 
Ces derniers seront automatiquement reportés sur la valeur liquidative suivante et ne seront pas prioritaires sur les nouveaux 

ordres de rachat passés pour exécution sur la valeur liquidative suivante. En tout état de cause, les ordres de rachat non exécutés 

et automatiquement reportés ne pourront faire l’objet d’une révocation de la part des porteurs du Fonds concernés. 

 
Article 16 – Prix d’émission et de rachat 
 

 Frais facturés au FCPE Assiette Taux/barème 
Prise en charge FCPE 

/ Entreprise 

1 
Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors 

des souscriptions et des rachats 
- - - 

2 
Commission de souscription non acquise au 

FCPE 

Valeur liquidative x 
nombre de 

parts/actions 

3% TTC 
Taux Maximum 

Entreprise/Porteur 
ayant quitté l’Entreprise 

3 Commission de souscription acquise au FCPE 
Valeur liquidative x 

nombre de 
parts/actions 

- - 

4 Commission de rachat non acquise au FCPE 
Valeur liquidative x 

nombre de 
parts/actions 

- - 

5 Commission de rachat acquise au FCPE 
Valeur liquidative x 

nombre de 
parts/actions 

- - 

 
  

https://www.ofi-invest-am.com/
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Rappel des commissions du FCP Maître Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 

Frais à la charge de l’investisseur, prélevés lors 
des souscriptions et des rachats 

Assiette 
Taux / barème 
Parts C et D 

Taux / barème 
Part N 

Commission de souscription non acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative 

X 
nombre de parts 

2%  
maximum 

Néant 

Commission de souscription acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative 

X 
nombre de parts 

Néant Néant 

Commission de rachat non acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative 

X 
nombre de parts 

Néant Néant 

Commission de rachat acquise à l’OPCVM 
Valeur liquidative 

X 
nombre de parts 

Néant Néant 

 
Cas d’exonération : 
 
La Société de Gestion peut décider de ne pas prélever tout ou partie de la commission de souscription. 
 
Article 17– Frais de fonctionnement et commissions 
 
Les frais de fonctionnement et autres services et frais de gestion financière à la charge du Fonds. 
 
Les frais recouvrent tous les frais facturés directement au Fonds, à l’exception des frais de transactions. 
 
Pour plus de précision sur les frais effectivement facturés au Fonds, se reporter au PRIIPS. 
 

 Frais facturés au FCPE Assiette Taux/barème 
Prise en charge FCPE 

/ Entreprise 

1 
Frais de gestion financière et frais de 

fonctionnement et autres services 
Actif net 

1.20% TTC 
Taux Maximum 

FCPE 

2 
Frais indirects maximum (commissions et 

frais de gestion 
Actif net 

0.26% TTC 
Taux Maximum 

FCPE 

3 Commission de mouvement - Néant - 

4 Commission de surperformance - Néant - 

 
Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 4 blocs de frais évoqués ci-dessus et doivent dans ce cas 
être mentionnés ci-après : 

- Les contributions dues pour la gestion du Fonds en application du d) du 3° du II de l’article L.621-5-3 du Code monétaire 
et financier ; 

- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec le Fonds) exceptionnels et non récurrents ; 

- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex Lehman) ou d’une procédure pour 
faire valoir un droit (ex : procédure de class action). 

 
L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel du Fonds. 
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En tant que Fonds Nourricier, le FCP supporte indirectement les frais suivants facturés de la part N de l’OPCVM Maître 
Ofi Invest Actions PME-ETI : 
 

 Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux/barème 

1 
Frais de gestion financière et frais de 

fonctionnement et autres services 
Actif net 

0.20% TTC 
Taux Maximum 

2 
Frais indirects maximum (commissions et frais de 

gestion) 
Actif net 0.06% TTC 

3 

Commission de mouvement maximum par 
opération(1) 

 
Prestataire percevant des commissions de 

mouvement : 
100% Dépositaire / conservateur 

 
Commission fixe par opération 

 
Valeurs Mobilières et Produits 

Monétaires 
Zone euro et Pays Matures 

Pays Emergents 
 

OPC 
 

Produits de Gré à Gré dits 
« simples » 

Produits de Gré à Gré dit 
« complexes » 

 
Dérivés compensés 

 

 
 
 
 
 

0 à 120 EUR HT 
0 à 200 EUR HT 

 
0 à 120 EUR HT 

 
 

0 à 50 EUR HT 
 

0 à 150 EUR HT 
 

0 à 450 EUR HT 
 

4 Commission de surperformance - Néant 

 
Les frais de fonctionnement et autres services et frais de gestion sont directement imputés au compte de résultat du Fonds lors 
du calcul de chaque valeur liquidative. 
 
(1) Pour l’exercice de sa mission, le Dépositaire agissant en sa qualité de conservateur de l’OPCVM pratique une tarification fixe 

ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments financiers traités. 
 
Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité à l’OPCVM et est comptabilisée en frais de 
transaction en sus des commissions prélevées par le Dépositaire. Les frais ci-dessus sont indiqués sur la base d’un taux de TVA 
en vigueur. 
 
Seuls les frais mentionnés ci-dessous peuvent être hors champ des 4 blocs de frais évoqués ci-dessus et doivent dans ce cas 
être mentionnés ci-après : 

- Les contributions dues pour la gestion de l’OPCVM en application du d) du 3° du II de l’article L.621-5-3 du Code monétaire 
et financier ; 

- Les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec l’OPVCM) exceptionnels et non récurrents ; 

- Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement des créances (ex Lehman) ou d’une procédure pour 
faire valoir un droit (ex : procédure de class action). 

 
L’information relative à ces frais est décrite en outre ex post dans le rapport annuel de l’OPCVM. 
 
Détail Montant maximal des commissions de gestion directes et indirectes : 
 
Commission de gestion directe : 1.20 % TTC maximum 
Commission de gestion indirecte (Fonds Maitre) :  0.26 % TTC maximum 
Total des commissions de gestion :  1.46 % TTC maximum 
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IV. ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 

 
Article 18 - Exercice comptable 
 
L'exercice comptable commence le 1er janvier de chaque année et se termine le dernier jour de bourse ouvré non férié du mois 
de décembre de chaque année.  
 
Article 19 - Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la Société de Gestion établit l’inventaire de l’actif du Fonds sous 
le contrôle du dépositaire. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de l’actif du 
Fonds, après certification du commissaire aux comptes du Fonds. À cet effet, la Société de Gestion communique ces informations 
au conseil de surveillance et à l’Entreprise, auprès desquels tout porteur peut les demander. 
 
Article 20 – Rapport annuel 
 
Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l'exercice, la Société de Gestion adresse à l'Entreprise l'inventaire de l'actif, 
certifié par le dépositaire, le bilan, le compte de résultat, l'annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable en 
vigueur, certifiés par le commissaire aux comptes, et le rapport de gestion. 
 
La Société de Gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, en accord 
avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le rapport annuel est à 
la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès du conseil de surveillance, du comité d'entreprise ou de 
l'Entreprise. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 

- Le montant des honoraires du contrôleur légal des comptes ; 

- Les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées par les FIA investis à 
plus de 20% en parts ou actions d’OPC. 

 

V. MODIFICATIONS, LIQUIDATIONS ET CONTESTATIONS 

 
Article 21 – Modifications du règlement 
 
Les modifications du présent règlement sont soumises à l’accord préalable du conseil de surveillance, à l’exception des 
modifications réglementaires nécessaires à la mise en conformité du règlement avec la législation applicable et des modifications 
non soumises à agrément de l’AMF ayant pour finalité la mise en conformité du règlement avec celui du Fonds Maître Ofi Invest 
Actions PME-ETI. 
 
Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des porteurs de parts, dispensée par la 
Société de Gestion et/ou l’Entreprise, au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à savoir, selon les cas, 
affichage dans les locaux de l’Entreprise, insertion dans un document d’information et courrier adressé à chaque porteur de parts. 
 
Article 22 – Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque celle-ci ou 
celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d’assurer ses fonctions. 
 
Tout changement d’une société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil de surveillance du 
Fonds et à l’agrément de l’AMF. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désignés, le transfert est effectué dans les trois mois 
maximum suivant l’agrément de l’AMF. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport de gestion intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle société de 
gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien et le nouveau 
Dépositaire après information du conseil de surveillance sur cette date, ou, à défaut, à l'expiration du délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de l'actif chez le 
nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et, le cas échéant, la ou les société(s) de gestion concernée(s). 
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Article 23 – Fusion / scission 
 
L'opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l'hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la Société de Gestion 
peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs de ce Fonds dans un fonds « multi-entreprises ». 
 
L'accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur prévoit l'apport 
d'actifs en provenance d'autres fonds, cet accord n'est pas requis. 
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu'après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du (des) fonds apporteur(s) 
dans les conditions précisées à l'article 21 du présent règlement. Elles sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux 
comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l'envoi de la lettre 
d'information adressée aux porteurs de parts par la Société de Gestion ou, à défaut, par l'Entreprise. 
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des fonds, déterminée 
le jour de la réalisation de ces opérations. (Le teneur de compte conservateur des parts adresse aux porteurs de parts du Fonds 
absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux fonds dont ils sont devenus porteurs). 
L’Entreprise remet aux porteurs de parts le (les) document (s) d’information clés pour l’investisseur de ce (ces) nouveau (x) fonds 
et tient à leur disposition le texte du (ou des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) fonds préalablement mis en harmonie, le cas 
échéant, avec les textes en vigueur. 
 
Article 24 – Modification de choix de placement individuel et transferts collectifs partiels 
 
Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 
Modification de choix de placement individuel : 
 
Si l’accord de participation ou le règlement du plan d’épargne salariale le prévoit, un porteur de parts peut demander une 
modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent FCPE vers un autre support d’investissement. Dans ce cas, 
il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au teneur de compte conservateur de parts (ou se 
conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 
Transferts collectifs partiels : 
 
Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même entreprise, 
peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une même entreprise du présent FCPE vers un 
autre support d’investissement. L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 
23 dernier alinéa du présent règlement. 
 
Article 25 – Liquidation / Dissolution 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la Société de Gestion, le dépositaire et le conseil de surveillance peuvent décider, 

d’un commun accord, de liquider le Fonds à l’échéance de la durée mentionnée à l’article 5 du présent règlement ; dans ce cas, 
la Société de Gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et le dépositaire pour répartir en une ou plusieurs 
fois, aux porteurs de parts, le produit de cette liquidation. 

 
À défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. 
 
Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de liquidation. 
 
2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation ne peut 

intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 
 
Dans l'hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartiennent à des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, la Société de Gestion pourra : 

- Soit proroger le FCPE au-delà de l'échéance prévue dans le règlement ; 

- Soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l'expiration d'un délai d'un an à compter de la date de disponibilité 
de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un fonds "multi-entreprises", appartenant à la classification 
« monétaire court terme" " définie à l’annexe 8 de la présente instruction, dont elle assure la gestion et procéder à la 
dissolution du FCPE. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la Société de Gestion et le dépositaire peuvent décider, d’un commun accord, de 
dissoudre le Fonds. La Société de Gestion, le dépositaire le commissaire aux comptes continuent d’exercer leurs fonctions 
jusqu’au terme des opérations de dissolution. 
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Article 26 – Contestation / Compétence 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s’élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors de sa 
liquidation, entre les porteurs de parts et la Société de Gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 
 
Article 27– Date d’agrément initial et de la dernière mise à jour du règlement 
ES Ofi Invest Actions PME-ETI a été agréé le 28 avril 2017 
Règlement édité le 13 juin 2025 
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Les indicateurs de 
durabilité évaluent 
la mesure dans 
laquelle les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 

 
Modèle d’informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article 8,  

paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement  
(UE) 2020/852   

 

Dénomination du produit : ES Ofi Invest Actions PME-ETI 

Identifiant de l’entité juridique : 969500SPJNABR1LXEX06 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 

 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?  

ES Ofi Invest Actions PME-ETI (ci-après « le Fonds ») est un fonds nourricier investi à 90% dans le Fonds Ofi 

Invest Actions PME-ETI (ci-après « le Fonds Maître »), avec une poche de liquidités pouvant atteindre un 

maximum de 10%. 

Le fonds OFI Actions PME-ETI promeut des caractéristiques environnementales et sociales tout en veillant 

aux bonnes pratiques de gouvernance des entreprises, via ses approches extra-financières conformes aux 

exigences ESG du Label Relance, dont le Fonds est titulaire depuis le 25 août 2021.  

Les exigences ESG du label Relance auxquelles se conforme le fond OFI Actions PME-ETI portent :   

• Sur le plan Environnemental :  soutenir les entreprises qui plaident pour les causes 

environnementales. Il est interdit pour un fonds labellisé relance d’investir dans le secteur du 

charbon par exemple. 

 

• Sur le plan Social : les critères sociaux visent à valoriser les employés en cas de bon résultat de 

l’entreprise. Et ce, sous forme de rémunération (intéressement, participation), d’actions gratuites, 

et de plans d'épargne salariale. Les critères sociaux, c’est aussi d’assurer le respect de thématique 

majeurs tels que les valeurs du droit de l’homme, les normes internationales du travail, et la lutte 

contre les discriminations. 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause pas de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La Taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la Taxinomie. 
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• Sur le plan de la Gouvernance : cela concerne notamment le comité de rémunération, d’audit, la 

présence d’un administrateur indépendant, ou encore le pacte d’actionnaire. 

Ces exigences ESG sont intégrées dans le cadre de l’analyse ESG appliquée au fonds, dont les 13 critères figurent 
ci-dessous et auxquels les engagements de performance ESG du fonds sont adossés. 

 

 

Enfin, dans le cadre du label Relance, le fonds promeut également la création d’emplois et vise à favoriser la 
participation à des opérations primaires.   

Les approches extra-financières appliquées par le fonds ne sont pas adossées à un indice durable spécifique. 

L’équipe de gestion suit les caractéristiques et performances ESG du Fonds en relatif par rapport à un univers 

de référence cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds, et composé d’environ 200 entreprises 
françaises de petites et très petites de capitalisations, couvertes par la recherche ESG de notre partenaire 
agence de notation extra-financière Ethifinance, sans considération de performance ESG pour le constituer. 

Le fonds est également soumis à des exclusions sectorielles et normatives (charbon, tabac, pornographie, 

énergies fossiles non conventionnelles, Pacte Mondial des Nations Unies, controverses de gravité forte à sévère 
etc). 

 

• Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

 

Pour s’assurer de la conformité du fonds avec les caractéristiques environnementales et sociales qu’il promeut, 

tout en respectant les bonnes pratiques de gouvernance, les indicateurs suivants sont suivis :  

- Le respect de seuils minimaux de couverture du portefeuille par une analyse ESG : minimum 75 % 
pour les petites et moyennes capitalisations ou dans le cas où le siège social est situé dans un pays 
émergent 
 

- Une Note de Performance ESG moyenne du fonds supérieure à la note ESG moyenne des sociétés 
qui font partie de l’univers d’investissement et couvertes par l’agence de notation extra-financière 
Ethifinance (soit environ 200 valeurs françaises).  

 

- Un engagement d’Intensité carbone du fonds meilleure que celle de son univers de référence 

ESG 

- Conformité à la politique d’exclusion normative : exclusion des entreprises ayant violé l’un des 
Principes du Pacte Mondial des Nations Unies et/ou des principes directeurs de l’OCDE à 
l’intention des entreprises multinationales, mise sous surveillance des entreprises sous statut 
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Watchlist selon Sustainalytics, et dont le statut est confirmé en comité de surveillance des 
controverses après revue interne4 

- - Exclusion / non investissement dans des entreprises exposées à des controverses de gravité 

forte à sévère, i.e. de niveau 4 et 5 selon l’échelle de gravité et la recherche de Sustainalytics 

confirmée après revue interne en comité de surveillance des controverses. Mise sous 

surveillance pouvant être associée à un dialogue actif pour les émetteurs exposés à des 

controverses de gravité significative (niveau 3)1. 

 

- Conformité à la politique d’exclusion sectorielle du fonds : charbon, tabac, armes controversées, 

pornographie, énergies fossiles non conventionnelles. 

 

- Suivi du nombre de personnes employées en France totalisé par les entreprises en portefeuille 

(indicateur du label France Relance dont le fonds est titulaire) 

 

- Suivi du nombre d’opérations primaires auxquelles le fonds a participé (indicateur du label 

France Relance dont le fonds est titulaire) 

 

- La production d’un reporting de vote dédié au fonds dans les délais réglementaires 

 

- La production d’un reporting de notre activité de dialogue-engagement ESG traçable avec les 

sociétés du portefeuille qui portera sur : 

• La sensibilisation aux meilleures pratiques ESG, des échanges réguliers sur les sujets ESG 
via l’identification des potentiels facteurs de création de valeur et/ou de risques. 

• Une attention particulière et une mise sous surveillance des émetteurs dont la 
transparence sur leurs pratiques ESG selon nos critères d'analyse s'avérerait insuffisante, 
avec la possibilité d’un désinvestissement dans certains cas 

La concrétisation de ces exigences et caractéristiques ESG se traduit dans les moyens d’analyse que nous 
mettons en œuvre à travers la mobilisation de ressources internes et externes, la mise en application d’un 
processus d’analyse et de notation ESG structuré, le suivi des performances ESG multifactorielles (résultat 
de notation et d’indicateurs d’impact ciblés) de chaque émetteur et du portefeuille en global qui influence 
nos actions de dialogue – engagement auprès des entreprises pour les inciter à progresser, ainsi que la 
construction du portefeuille. 

 

 

• Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend 
notamment poursuivre et comment l’investissement durable contribuent-t-ils à ces 
objectifs ?  

Le fonds OFI Actions PME-ETI promeut des caractéristiques environnementales et sociales. Bien qu’il n’ait pas 

une stratégie d’investissement centrée sur un objectif d’investissement durable au sens de la réglementation 

Disclosure SFDR, le fonds s’engage à présenter une proportion minimale de 10% d’investissements durables. 

L’investissement durable est défini comme un investissement dans un instrument financier portant sur une ou 

plusieurs activités économiques :  

- Contribuant substantiellement à l’objectif environnemental d’atténuation du changement climatique 
afin d’atteindre la neutralité carbone d’ici à 2050 conformément aux Accords de Paris pour le Climat ; 
 

- Apportant une contribution positive nette à un ou plusieurs Objectifs du Développement Durable des 
Nations Unies (ODD) à caractère social à horizon 2030 ;   
 

 
1 Pour les sociétés en portefeuille qui seraient exposées en cours d’investissement à des controverses de gravité 

forte (niveau 4), gravité sévère (niveau 5) ou d’évolution de statut en non-conformité aux Pacte Mondial et 
Principes de l’OCDE des sociétés, le cas sera présenté en comité de surveillance des controverses afin de de 
confirmer le niveau de gravité  /statut et décider d’une exclusion éventuelle du portefeuille, ou d’une mise sous 
surveillance en cas de réévaluation à la baisse du niveau de gravité ou du statut après analyse interne. 
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Pour autant que ces investissements ne causent pas de préjudice important à aucun autres objectifs 
environnementaux ou sociaux, et que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent 
des pratiques de bonne gouvernance. 

 
Critères d’éligibilité à l’investissement durable2 
 
Les indicateurs caractérisant la contribution substantielle des entreprises en portefeuille à l’objectif 
environnemental d’atténuation du changement climatique sont présentés ci-dessous :  
 

 
1) Alignement Température < ou = 2°C3 

 
ou 

 
2) Alignement taxonomie - Part verte minimale > ou = 10 % du chiffre d’affaires4 

 
ou 

 
3) Entreprises ayant validé des objectifs SBTI ("Target set") ou s'engageant publiquement dans ce process 

("Committed") ou s'engageant par écrit à intégrer le processus SBTi sous 12 mois après une action 
d'engagement traçable menée par la société de gestion5. 

 
ou 

 
4) Entreprises dont le chiffre d’affaires est composé d'au moins 25% d'activités habilitantes6 ou transitoires7 

qui contribuent à l'objectif environnemental mais non identifiées à ce jour dans la taxonomie de par leur 
caractère innovant ou à utilité d'usage très spécifique8 

 
 
Les critères de qualification en Investissement durable sur la base de la contribution nette positive aux ODD 
sociaux9 sont présentés ci-dessous.  

Sur les 17 ODD, 7 ODD à caractère social sont sélectionnés pour mesurer la contribution nette positive de l’actif:   

- ODD 1 : Pas de pauvreté 
Eradiquer la pauvreté sous toutes ses formes n’importe où 

- ODD 2 : Faim « Zéro » 
Mettre fin à la faim dans le monde, atteindre la sécurité alimentaire, améliorer la nutrition, 

promouvoir une agriculture durable 

- ODD 3 : Bonne santé et bien-être 
Assurer une vie en bonne santé et promouvoir le bien-être pour tous à tout âge 

- ODD 4 : Education de qualité 
Assurer un accès pour tous à une éducation de qualité et inclusive, promouvoir des opportunités 

d’apprentissage pour tous tout au long de la vie 

- ODD 5 : Egalité des sexes 
Atteindre l’égalité des sexes et favoriser l’autonomie des femmes et des filles 

- ODD 8 : Travail décent et croissance économique 
Promouvoir une croissance économique durable et inclusive, un plein emploi productif et un travail 

décent pour tous 

- ODD 10 : Inégalités réduites 
Réduire les inégalités parmi et au sein des Etats 

 
2 Source : Note méthodologique Investissement durable Amiral Gestion  
3 Source : Iceberg Data Lab, à défaut S&P Trucost 
 

4 Source : Sustainalytics en priorité selon les données reportées par les entreprises, à défaut données d'estimation 
 

5 Source : SBT _ https://sciencebasedtargets.org/reports/sbti-progress-report-2021/progress-data-dashboard#datadashboard ; Amiral Gestion 
 

6 Les activités "habilitantes" qui permettent à d’autres activités de contribuer à l'objectif environnemental ; 
 

7 Les activités "transitoires" qui permettent de réduire l’impact environnemental dans des secteurs pour lesquels il n’existe pas d 'alternative 
8 Source : Amiral Gestion. Les entreprises validées comme investissement durable dans le cadre de ce critère seront documentées par le gérant 

et soumises à la validation de la Direction IR/RSE et/ou du Comité IR/RSE. 
 

9 Source : MSCI ESG - Recherche Sustainable Impact Metrics 
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Sur la base des ODD sociaux 1, 2, 3, 4, 5, 8, 10, pour qu'une entreprise soit éligible à l’investissement durable 
selon la définition de la société de gestion, il faut qu’elle obtienne : 

----> Un score Net Alignement = ou > à 2 sur un ou plusieurs ODD 

+ 

----> Un filtre DNSH10 ODD favorable :  

L’entreprise doit obtenir un score neutre sur les critères Product Alignment et Operational Alignment sur 
tous les ODD sociaux, à savoir = ou > -1 

 

A travers cette recherche ODD est évalué l’alignement des entreprises en portefeuille de nos fonds aux ODD 
sociaux via :  

- D’une part, l’identification des sociétés offrant des solutions potentielles aux défis précités au 
travers de leurs produits et services qui génèrent des revenus en lien avec ces objectifs et en 
estimant le pourcentage des revenus sous-jacents (« Product alignment score »).  

- D’autre part, une analyse sur la façon dont les entreprises contribuent aux ODD dans leur 
conduite des affaires en améliorant la gestion de leurs opérations, en développant des stratégies 
à long terme et en étant transparentes sur les progrès (« Operational alignment score »). 

 

Pour déterminer les contributions en alignement net, la méthodologie intègre la mesure de la contribution 
positive mais également un autre élément clé constituant un DNSH en identifiant au titre des impacts négatifs 
les cas où il y a un désalignement par l’entreprise concernée en lien avec des controverses ESG majeures, des 
métriques clés liées à l’ODD concerné, ou encore l’exposition à des activités controversées. Le score 
d’alignement net correspond à la moyenne du score Product Alignment et du score Operational Alignment. Le 
DNSH des ODD sociaux est intégré au sein de chacun des scores. 

L’échelle des scores s’étend de -10 (« strongly misaligned ») à + 10 (« strongly aligned ») réalisée sur la base de 

2 niveaux d’évaluation : l’Alignement produit qui correspond à la balance en matière de contribution positive / 

impacts négatifs des produits et services, et Alignement opérationnel qui correspond à la balance contribution 

positive / impacts négatifs aux ODD sociaux dans le cadre de la conduite des affaires et des opérations.  

 

• Dans quelles mesures les investissements durables que le produit financier entend 
notamment poursuivre ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ?  

Par construction, l’Investissement Durable défini par la Société de gestion est déterminé selon des critères de 
contribution positive tout en s’assurant que ces investissements ne nuisent pas à des objectifs 
environnementaux ou sociaux. La prise en compte des 16 indicateurs constituant les Principales Incidences 
Négatives sur les facteurs de durabilité est intégrée dans la caractérisation de l’Investissement Durable. Les 
bonnes pratiques de gouvernance constituent également un facteur discriminant.  

Par ailleurs, ce fonds pratique une politique d’exclusion / non investissement dans des entreprises exposées 
à des controverses de gravité forte à sévère, i.e. respectivement de niveau 4 et 5 selon l’échelle de gravité 
de Sustainalytics, dès lors que l’analyse interne confirme cette évaluation.  

L’ensemble de ce dispositif de caractérisation de l’Investissement durable est résumé dans les items ci-dessus 
mais également dans la note méthodologique dédiée à notre définition de l’Investissement Durable et 
disponible sur notre site internet dans la rubrique « Investissement Responsable ». 

o Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 

considération ?  

Le fonds suit différentes étapes dans son processus d’investissement permettant de démontrer la prise en 

considération des incidence négatives caractérisées par un DNSH SFDR dont les critères figurent ci-dessous 

 
10 Le filtre DNSH (« Do no significant harm”) est constitué de critères attestant que l’actif ne cause pas de préjudices importants à d’autres 

ODD sociaux que celui ou ceux pour lesquels il dégage une contribution positive.  

Les principaux impacts 
négatifs sont les 
impacts négatifs les 
plus significatifs des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits humains et à 
la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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applicable à tous les compartiment caractérisés SFDR 8 et SFDR 9, et intégrant notamment la prise en compte 

de 16 indicateurs constituant les Principales incidences Négatives (PAI).  

 

 

 
 

Par ailleurs, ces DNSH (« Do No Significant Harm ») SFDR sont complétés par :  

- Des critères d’éligibilité associés aux indicateurs de contribution substantielles à l’objectif 

environnemental d’atténuation du changement climatique, présentés en annexe 3 de la note 

méthodologique dédiée à notre définition de l’Investissement Durable :  

 

- Des critères d’éligibilité associés aux indicateurs de contribution nette positive à l’objectif social lié 

aux ODD sociaux 

Comme mentionné supra, pour déterminer les contributions en alignement net, la méthodologie 
intègre la mesure de la contribution positive mais également un autre élément clé constituant un 
DNSH en identifiant au titre des impacts négatifs les cas où il y a un désalignement par l’entreprise 
concernée en lien avec des controverses ESG majeures, des métriques clés liées à l’ODD concerné, ou 
encore l’exposition à des activités controversées. Le score d’alignement net correspond à la moyenne 
du score Product Alignment et du score Operational Alignment. Le DNSH des ODD sociaux est intégré 
au sein de chacun des scores. 

o Dans quelles mesures les investissements durables sont-ils conformes aux Principes 

directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux Principes 

directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description 

détaillée :  

Afin de garantir que les investissements du fonds, dont les investissements qualifiés de durables, soient 

conformes aux principes du Pacte Mondial des Nations Unies et aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention 

des entreprises multinationales, les politiques d’exclusion normatives de la société de gestion en la matière sont 

mises en place  en utilisant la recherche de Sustainalytics dont les conclusions peuvent être confirmées ou 

réévaluées par une  analyse réalisée en interne par le gérant et validée par l’équipe ESG en Comité de 
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surveillance des controverses de la société de gestion. Concernant les entreprises en portefeuille qui seraient 

placées sous statut de watchlist par Sustainaytics, elles sont mises sous surveillance. 

De plus, les équipes de gestion et ESG sont particulièrement vigilantes dans l’évaluation et le suivi de la qualité 

du profil ESG des entreprises quant à leur exposition à des événements, controverses ou autres facteurs à risque 

liés aux sujets suivants :  

- Droits humains (notamment travail forcé et travail des enfants)  

- Controverses relatives au changement climatique 

- Responsabilité et transparence fiscale. 

 

L’application de cette politique d’exclusion normative s’intègre dans le DNSH SFDR applicable aux fonds 

classifiés SFDR 8 et 9, comme mentionné plus haut. 

 
La Taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important », 

selon lequel les investissements alignés sur la Taxonomie ne devraient pas causer de préjudice 

important aux objectifs de la Taxonomie de l’UE et s’accompagnent de critères de l’UE bien 

particuliers. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 

investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 

européenne en matière de durabilité environnementale des activités économiques. Les 

investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne tiennent pas compte 

des critères de l’UE en matière de durabilité environnementale des activités économiques. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important à des 

objectifs environnementaux ou sociaux. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements 
sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière de 
durabilité environnementale des activités économiques. Les investissements sous-jacents à la portion restante 
de ce produit financier ne tiennent pas compte des critères de l’UE en matière de durabilité environnementale 
des activités économiques. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important à des objectifs 
environnementaux ou sociaux. 

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs 

de durabilité ? 

OUI, le fonds OFI Actions PME - ETI prend en compte depuis le 31-12-2022 les principales incidences négatives 

(« PAI SFDR ») sur les facteurs de durabilité  

Dans ce cadre, le fonds est engagé à suivre la performance ESG de 16 PAI SFDR figurant ci-dessous et issus de 
l’annexe 1 des RTS SFDR. Une initiative de dialogue et d’engagement auprès des entreprises dont les indicateurs 
seraient en contre-performance relative à l'univers de référence retenu pour le fonds pourra être initiée le cas 
échéant afin d’améliorer en continu la performance du portefeuille et réduire les impacts négatifs de ses sous-
jacents sur les facteurs de durabilité. 
 
Les informations sur la prise en compte des principales incidences négatives seront restituées dans le document 
périodique annuel du fonds qui intégrera le format de reporting dédié au PAI et matérialisé par l’Annexe 1 des 
RTS SFDR. Cette annexe sera intégrée pour la première fois dans le document périodique de l’exercice 2023 qui 
paraitra au S1 2024. 

 

Indicateurs PAI SFDR suivis par le fonds 
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Quelle est la stratégie d’investissement suivie par ce produit financier ?  

Le FCP OFI ACTIONS PME-ETI est exposé en permanence à 75% minimum sur le marché des petites et très 
petites capitalisations françaises (inférieures à 150 millions d’euros à l’achat).  

Pour répondre à son objectif de gestion, le gestionnaire financier par délégation s’appuie, sur une sélection 
rigoureuse des titres, obtenue après une analyse fondamentale interne à la Société de Gestion dont les 
principaux critères sont : 

- La qualité du management de l’entreprise ; 
- La qualité de sa structure financière ; 
- La visibilité des résultats futurs de la société ; 
- Les perspectives de croissance du métier ; 
- La politique de l’entreprise menée vis-à-vis de ses actionnaires minoritaires (transparence 

de l’information, distribution de dividendes…) ; 
- Dans une moindre mesure l’aspect spéculatif de la valeur lié à une situation spéciale (OPA, 

OPE, OPRA, OPRO et leurs équivalents dans les pays concernés). 

L’équipe de gestion s’attache dans la mesure du possible à une rencontre directe avec les entreprises dans 
lesquelles le Fonds investit ou est susceptible d’investir. Les lignes sont constituées avec un objectif de 
conservation à long terme (supérieur à deux ans) et le portefeuille est relativement concentré. 
 

 

Nature des PAI Référence Nom Source de données Offre Statut (proxy, cible) Méthode de calcul

Environnement PAI 1 Emissions de GES
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Le calcul s'opère sur chaque scope et l'agrégation 

totale des scopes des émissions. Le calcul est une 

moyenne pondérée des émissions par le ratio 

entre le montant d'investissement de chaque 

constituant du portefeuille rapporté à la valeur 

d'entreprise. Cf annexes RTS

Environnement PAI 2 Empreinte carbone
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Même approche que ci-dessus. Sauf que le calcul 

opéré ici est une moyenne pondérée des 

émissions par le ratio entre le montant 

d'investissement de chaque constituant du 

portefeuille rapporté à la valeur d'entreprise. Le 

résultat final est normalisé par la valeur totale du 

portefeuille. 

Environnement PAI 3 Intensité carbone
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Même approche que ci-dessus. Sauf que le calcul 

est une moyenne pondérée du ratio des émissions 

par les revenus annuels de l'entreprise, par le ratio 

entre le montant d'investissement de chaque 

constituant du portefeuille rapporté au montant 

total investis par le portefeuille. Cf annexes RTS

Environnement PAI 4
Exposition aux entreprises actives dans le 

secteur des énergies fossiles
MSCI

Climate Change 

Metrics
Modèle cible

Part des investissements sur des entreprises du 

portefeuille qui exercent des activités, générant 

des revenus, dans la chaîne de valeur des énergies 

fossiles

Environnement PAI 5
Part de la consommation et de la 

production d’énergie non renouvelable
MSCI

Climate Change 

Metrics
Modèle cible

Part des entreprises du portefeuille qui, pour leurs 

opérations, consomment ou produisent des 

énergies non renouvelables

Environnement PAI 6 Consommation d'énergie
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Pour les entreprises des secteurs les plus émissifs 

en émission de gaz à effet de serre, est calculée 

l'agrégation de l'intensité de la consommation 

d'énergie (normalisation par le CA)

Environnement PAI 7 Biodiversité
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle proxy En cours de test

Environnement PAI 8 Emissions dans l'eau
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle proxy En cours de test

Environnement PAI 9 Taux de déchets dangereux
MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle proxy En cours de test

Social / Sociétal 

/ Gouvernance
PAI 10

Violations des principes du Pacte mondial 

des Nations Unies et des principes 

directeurs de l’OCDE à l'intention des 

multinationales 

Sustainalytics GSS Modèle cible

Part des investissements sur des entreprises du 

portefeuille qui sont analysées comme en 

violation des principes du Pacte Mondial Des 

Nations-Unies ou des lignes directrices pour les 

entreprises multinationales, défini par l'OCDE

Social / Sociétal 

/ Gouvernance
PAI 11

Absence de processus et de mécanismes 

de conformité pour surveiller le respect 

des principes du Pacte mondial des 

Nations Unies et des principes directeurs 

de l’OCDE à l’intention des entreprises 

multinationales

Sustainalytics GSS Modèle proxy En cours de test

Social / Sociétal 

/ Gouvernance
PAI 12

Écart de rémunération non ajusté entre les 

sexes

MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Moyenne des écarts de rémunération entre les 

genres pour toutes les entreprises du portefeuille

Social / Sociétal 

/ Gouvernance
PAI 13

Diversité des genres au sein du conseil 

d’administration

MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible

Ratio moyen du nombre de femmes membres du 

conseil d'administration rapporté au nombre 

d'hommes au conseil d'administration

Social / Sociétal 

/ Gouvernance
PAI 14 Exposition à des armes controversées MSCI MSCI BISR Modèle cible

Part des investissements sur des entreprisent qui 

génèrent une partie de leur chiffre d'affaire dans 

production ou distribution d'armes controversées

Environnement PAI E Utilisation et recyclage de l'eau
MSCI (par défaut)

Ethifinance, Trucost

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle proxy En cours de test

Social PAI S
Absence de politique en matière de droits 

de l'homme

MSCI (par défaut)

Ethifinance

MSCI rating

Ethifinance rating
Modèle cible En cours de test

La stratégie 
d’investissement 
guide les décisions 
d’investissement 
selon des facteurs tels 
que les objectifs 
d’investissement et la 
tolérance au risque. 
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• Quels sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour sélectionner 
les investissements afin d’atteindre chacune des caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par ce produit financier ? 

L’univers de valeurs éligibles au fonds OFI Actions PME-ETI est déterminé après application de critères 
caractérisant les DNSH SFDR appliqués pour le fonds ainsi que de quelques éléments qui lui sont spécifiques tel 
que : 

- Le respect de la politique d'exclusion sectorielle du compartiment (charbon, énergies fossiles non 
conventionnelles, armes controversées, tabac, pornographie) 

- La conformité à la politique d’exclusion normative : exclusion des entreprises ayant violé l’un des 
Principes du Pacte Mondial des Nations Unies et/ou des principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales, mise sous surveillance des entreprises sous statut Watchlist selon 
Sustainalytics, et dont le statut est confirmé en comité de surveillance des controverses après revue 
interne. 
 

- L’exclusion / non investissement dans des entreprises exposées à des controverses de gravité forte à 

sévère, i.e. de niveau 4 et 5 selon l’échelle de gravité et la recherche de Sustainalytics confirmée après 

revue interne en comité de surveillance des controverses. Mise sous surveillance pour les émetteurs 

exposés à des controverses de gravité significative (niveau 3). 

- Un engagement d’une note de performance ESG du portefeuille constamment supérieure à celle de 
l’univers de référence ESG du fonds 

- Un engagement de performance sur l’intensité carbone11  du portefeuille en relatif de l’univers de 
référence ESG du fonds  
 

Par ailleurs, le processus d’investissement intègre pleinement la prise en compte des critères ESG au cœur de 
son analyse fondamentale au sein de la Note Qualité interne qui guide les décisions d’investissement dans le 
cadre de l’approche d’intégration ESG appliquée à nos fonds actions. 

- Les gérants du fonds appliquent une analyse fondamentale interne synthétisée dans notre  

« Note Qualité » globale propriétaire. Elle repose sur l’étude de différents critères sur le modèle 

économique, la qualité de la direction, la qualité de la structure financière et des critères relatifs aux 

dimensions environnementales, sociales/sociétales et de gouvernance (ESG) qui font l’objet d’une 

note indépendante spécifique appelée « note ESG Interne » intégrée dans la « Note Qualité » globale. 

- La note ESG interne, intégrée à l’analyse fondamentale, est fondée sur plusieurs sources 

complémentaires : les échanges directs de nos équipes de gestion avec les entreprises, les sources 

publiques ou encore la recherche ESG d’agences spécialisées. Cette approche d’intégration ESG 

permet à nos équipes d’investissement d’identifier les enjeux extra-financiers pouvant avoir des 

impacts significatifs en termes de durabilité, sur les parties prenantes et/ou en matière de matérialité 

financière. Ces impacts peuvent prendre la forme de nouvelles opportunités d’investissement 

découlant de la prise en compte croissante de l’importance des enjeux de durabilité, offrant un 

terreau favorable au développement de certains produits ou services (par exemple, les solutions 

d’efficacité énergétique bénéficiant des enjeux du changement climatique). Ces opportunités 

ressortent notamment dans le critère « utilité sociale et/ou environnementale » de notre Note 

Qualité ESG interne. Les impacts peuvent à l’inverse se matérialiser par des risques émanant 

d’évolutions réglementaires, normatives ou encore comportementales résultant de ces mêmes 

enjeux de soutenabilité. 

- Cette note ESG, fondée sur une évaluation qualitative ne visant pas l'exhaustivité, compte pour 1/3 

de la note Qualité Globale12. L’étude de ces différents critères détermine une « note Qualité » dont 

l’échelle s’étend de 0 à 10. Plus la note Qualité Globale est élevée, plus elle exprime la qualité de la 

société sur ses fondamentaux pour un niveau de valorisation donné.  

- Cette notation, intégrant les enjeux ESG, fait partie des éléments qui guident les décisions 

d’investissement et peuvent alimenter le dialogue en continu avec les entreprises, voire la mise en 

œuvre d’actions d’engagement lorsque que cela s’avère nécessaire dans le cadre de risques ESG 

potentiellement matériels. 

 
11  Source S&P Trucost : mesure WACI: Moyenne pondérée des ratios d’intensité carbone par chiffre d’affaires (somme poids * ratio 

d’intensité pour chaque titre) , sur le Scope 1, le Scope 2 et le Scope 3 amont. 
12 10 critères sur 28 sont de nature environnementale, sociale et de gouvernance.  
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• Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son 

périmètre d’investissement avant application de cette stratégie d’investissement ?  

Les résultats de la recherche ESG (application des exclusions sectorielles et normatives, exclusion sur la base 

des controverses de gravité 4 et 5) constitue le filtre de notre approche de sélectivité ESG pour le fonds. 

Toutefois, le fonds n’est pas engagé sur un taux minimal d’exclusion de son univers d’investissement en lien 

avec l’application de ce filtre. 

 

• Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance 
des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?  

Les gérants du compartiment évaluent la gouvernance à deux niveaux :  

- La note qualité interne issue de notre analyse fondamentale : l’évaluation qualitative ex-ante dans 
notre analyse fondamentale comprend 10 critères sur 28 de nature environnementale, sociale ou de 
gouvernance. Les critères de gouvernance évaluées dans le cadre de cette note sont la qualité du 
management, le respect des actionnaires minoritaires, transparence et qualité de la communication 
financière, rémunération responsable des dirigeants et des employés. Il est à noter un 
enrichissement récent de ces critères avec l’intégration de 3 nouveaux items :  l’évaluation de la 
structure de gouvernance, la responsabilité fiscale et l’éthique des affaires.  

 

- La Note de Performance ESG qui intègre 4 critères de gouvernance eux-mêmes composés de 25 
indicateurs :  

1. Intégrité des organes de gouvernance, qualité de la communication et transparence 
(Source : évaluation qualitative interne issue de l’analyse fondamentale d’Amiral Gestion13) 

2. Meilleures pratiques de gouvernance (source : base de données Gaïa Rating d’Ethifinance) 
3. Ethique des affaires (source : base de données Gaïa Rating d’Ethifinance) 
4. Egalité hommes/femmes (source : base de données Gaïa Rating d’Ethifinance) 

L’ensemble de ces critères permet notamment de bien évaluer et de prendre en compte dans notre analyse les 
dimensions liées à des structures de gestion saines, les relations avec le personnel et leur rémunération, le 
respect des obligations fiscales. 

Par ailleurs, nous veillons également à surveiller le niveau de notation des entreprises en portefeuille sur le 
pilier Gouvernance. Le gérant pourra procéder à une action de dialogue – engagement auprès des entreprises 
dont les pratiques de gouvernance seraient faibles, conformément aux critères constituant le DNSH SFDR 
présenté supra. 

Enfin, le fonds ne peut investir dans des entreprises qui seraient exposées à des controverses de gravité forte 
à sévère, notamment en matière de gouvernance. Nous avons par ailleurs une vigilance particulière sur 
l’exposition à des controverses en lien avec la responsabilité et la transparence fiscale, quel que soit le niveau 
de gravité, et pouvant conduire à une initiative de dialogue-engagement. 

 

Quelle est l’allocation d’actifs prévue pour ce produit financier ?  

Les actifs du Fonds Maître sont exposés en permanence à hauteur de 75 % au moins en titres de capital de 

petites et très petites capitalisations françaises inférieures à 150 millions d’euros à l’achat.  

 
13 Les critères de gouvernance évaluées dans le cadre de cette note sont la qualité du management, le respect des actionnaires minoritaires, 
transparence et qualité de la communication financière, rémunération responsable des dirigeants et des employés. Il est à noter un 
enrichissement récent de ces critères avec l’intégration de 3 nouveaux items :  l’évaluation de la structure de gouvernance, la responsabilité 

fiscale et l’éthique des affaires. 

 

Les pratiques de bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations fiscales. 

L’allocation d’actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 
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Un taux d’analyse et de notation extra-financière couvrant 90% minimum des investissements en actions 

représentant au minimum 75% du portefeuille sur les petites et moyennes capitalisations est requis pour le 
fonds. 

Il pourra par ailleurs être investi dans :  

- Des titres de créances et instruments du marché monétaire dans la limite de 10% de son actif net, 

- Des actions ou parts d’autres OPCVM ou fonds d’investissement jusqu’à 50% de son actif net 
- D’autres actifs hors bilan tels que : 

• Produits dérivés uniquement dans le but d’exposer ou de couvrir partiellement le fonds 
contre une évolution défavorable des actions, indices, taux et devises.  

• Titres intégrant des dérivés 

• Emprunts d’espèces 

Pour le calcul de la part d’investissement durable, nous retenons exclusivement les titres investis en actions et 

en obligations au numérateur. Au dénominateur, la mesure est retranchée des liquidités et des dérivés de 

couverture. 

Pour le calcul d’alignement sur les caractéristiques E/S, nous retenons l’ensemble des instruments en dehors 
du cash, des dérivés, des OPCVM et de la dette de court terme. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut. 

La catégorie #2 Autres comprend les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni qualifiés d’investissements durables. 
  
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S couvre : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvre les investissements durables ayant des objectifs environnementaux ou 
sociaux. 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvre les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas qualifiés d’investissements durables. 
 
Le Fonds est un fonds nourricier investi à 90% dans le Fonds Maître et à 10% dans une poche de liquidités.  
  
De ce fait, l’allocation des actifs est la suivante :  

• La poche #1 Alignés sur les caractéristiques E/S représente au moins 67,5% de son actif net (en effet, 
les investissements alignés sur les caractéristiques E/S du Fonds Maître représentent au moins 75% 
de son actif net), composée comme suit : 

o La poche #1A durable représente au moins 9% de son actif net  
o La poche #1B Autres caractéristiques E/S représente au moins 58,5% de son actif net  

 

• La poche #2 Autres représente 32,5% de l’actif net du Fonds. D’une part, 10% de l’actif net est 
composé d’une poche de liquidités. D’autre part, la poche #2 Autres représente 25% de l’actif du 
Fonds Maître (soit 22,5% de l’actif net du Fonds).  

 

 

Les activités alignées sur 
la Taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 
- Du chiffre d’affaires, 

pour refléter la part 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements ; 

- Des dépenses 
d’investissement 
(CapEx), pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés des 
investissements, pour 
une transition vers 
une économie verte ; 

- Des dépenses 
d’exploitation 
(OpEx), pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements. 
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• Comment l’utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?  

Le fonds OFI Actions PME-ETI pourra avoir recours aux instruments dérivés dans le but d’exposer ou de couvrir 
partiellement le compartiment contre une évolution favorable ou défavorable des actions, indices, taux et des 
devises. Ces instruments ne sont pas utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales 
promues par le produit. 
 

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Le fonds OFI Actions PME-ETI est investi dans des investissements durables au sens de la taxinomie dans une 
proportion de part verte alignée minimale représentant 0% de son actif. En effet, en l’état actuel, la 
communication des données d’alignement reste à ce jour encore partielle sur le marché : la règlementation 
CSRD sur la partie relative à la publication par les entreprises de la part verte alignée ne sera obligatoire qu’à 
partir de décembre 2022.  

Cependant, le fonds communiquera en ex-post sa part verte dans son rapport périodique sur la base des 
données reportées ou estimées actuellement disponibles et qui ne sont pour certaines pas alignées avec les 
exigences réglementaires des données équivalentes. Sur la base de ces données et pour illustration au 
30/11/2022, le fonds atteignait un alignement Taxonomie de 4,12%. Ce pourcentage ne représente en aucun 
cas un engagement et son atteinte n’est pas garantie en continue.  

 

•  Le produit investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxinomie de l’UE14 ?  

 

 

 

 

 

Les deux graphiques ci-dessous montrent, en vert, le pourcentage minimum d’investissements alignés sur la 
Taxonomie de l’UE. Comme il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des 
obligations souveraines* sur la Taxonomie, le premier graphique présente l’alignement du produit financier 
sur la Taxonomie en regard de l’ensemble des investissements qui le composent, y compris les obligations 
souveraines, tandis que le second graphique illustre l’alignement sur la Taxonomie uniquement en regard des 
investissements autres que les obligations souveraines. 

 

 

 
14 Les activités liées au gaz et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le changement 

climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la 
note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de 
l’énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobre en 
carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 
d’émissions de gaz 
à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 



 
 

13 
 

• Quelle est la proportion minimale des investissements dans des activités transitoires et 

habilitantes ?  

Non applicable 

 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la Taxinomie de l’UE ?  
 
Le fonds OFI Actions PME-ETI n’est pas engagé sur une part minimale dans des investissements durables ayant 
un objectif environnemental qui ne seraient pas alignés sur la taxinomie de l’UE. 
 
 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ?  

Le fonds OFI Actions PME-ETI n’est pas engagé sur une part minimale dans des investissements durables sur le 
plan social. 

 

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et des 

garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux ? 

Les instruments figurant dans la catégorie #2 Autres sont des instruments de diversification principalement 

utilisés pour assurer la gestion de la trésorerie du portefeuille et pallier temporairement à des conditions de 

marché défavorables. Comme mentionné supra, sont compris dans cette catégorie les OPCVM/FIA, les dérivés 

de couverture, les titres intégrant des dérivés, les dépôts et liquidités, les emprunts d’espèces. Il peut également 

s’agir d’actions qui ne seraient pas notées par les prestataires de données externes (très petites capitalisations, 

IPO etc.).  

A cet effet, ces investissements sont soumis a minima aux politiques sectorielles, normatives et en lien avec les 

controverses d’Amiral Gestion mentionnés supra et figurant dans le DNSH SFDR.  

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit 

financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu’il promeut ?  

L’approche extra-financière du fonds OFI Actions PME-ETI n’est pas adossée à un benchmark durable spécifique.  
L’équipe de gestion suit les caractéristiques et performances ESG du fonds en relatif par rapport un univers de 
référence, cohérent avec la stratégie d’investissement du Fonds, et composé d’environ 200 PME-ETI françaises 
couvertes via les données issues de la base Gaïa Ratings d’EthiFinance. sans considération de performance ESG 
pour le constituer. 

• Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence aligné sur chacune des 

caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

Non applicable 

 

• Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice 

est-il à tout moment garanti ? 

Non applicable 

 

• En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice du marché large pertinent ? 

Non applicable 

 

• Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 

Non applicable 
 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ? 

De plus amples informations relatives à un certain produit sont disponibles sur le site suivant :  
 

www.ofi-am.fr  

 
Le symbole représente 
des investissements 
durables ayant un 
objectif environnemental 
qui ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental aux 
titres de la Taxonomie de 
l’UE. 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 

http://www.ofi-am.fr/

